
Délibération nº 2020 I 177 

Conseil d'administration 
du SOIS 

Séance du : 22 septembre 2020 

SAMP1SL 

DÉLIBÉRATION RELATIVE À LA MISE À JOUR 
DE LA NOMENCLATURE DES ACHATS DE FOURNITURES ET DE 

PRESTATIONS DE SERVICES HOMOGÈNES 
DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS 

DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 
Par délibération nº98/2009 du 22 septembre 2009, !e conseil d'adminlstration avait adopté une 
nomenclature des fournitures et prestations de services homogènes, destinée à assurer une sécurité 
juridique accrue de nos procédures de marchés publics. 
Pour rappel. ce référentiel unique et applicable à l'ensemble du SOIS permet de définir les procédures 
d'achat, en conformité avec les règles de computation des seuils mentionnées dans le code de la 
commande pubiíque. 
Cet outil permet d'intégrer toutes les spécificités d'achats !íées au SOIS 64 et d'assurer un suivi 
annuel des seuils de marchés publics. par famille homogène, tant au niveau du budget primitif. ventilé 
par nomenclature qu'au niveau de l'exécution budgétaire. 

Par délibérations nº97/2010 du 23 novembre 2010 et nºi74/2013 du 19 décembre 2013, des 
ajustements mineurs avaient été actes par le conseil d'administration (ajouts de familles d'achats). 

La nomenclature doit être revue dans son ensemble, suite à un bilan sur trois années (2016 à 2018) 
des ventilations par article de nomenclature : 

de nombreuses erreurs de ventilations des achats ont été constatées, liées à la complexité de 
la nomenclature et à son très grand nombre darticles : 
certains achats (ex: drones) n'étaient pas affectables (évoíution des besoins du SDlS, 
évolutions technologiques, ... ) ; 
les seuils des marchés publics ont été relevés et notamment le seuil de dispense de 
procédure pour la passation des marchés publics porté à 40 000 € HT (au lieu de 25 000 € 
HT), permettant de simplifier le nombre de familles d'achats. 

Ainsi, í! est proposé. par la présente délibération, de modifier la nomenclature des fournitures et 
prestations de services homogènes. 
La nomenclature actuelle comporte 30 rubriques pour un tota! de 390 familles d'achats/prestations. 
En la révisant, eñe comporterait alors 28 rubriques pour un total de 290 familles d'achats/prestations, 

Le conseil d'administration du SOIS, 

VU le code de la commande publique ; 

VU la délibération nº98/2009 du conseil d'administration du SD!S du 22 septembre 2009 adoptant la 
nomenclature des achats de fournitures et de prestations de services homogènes : 

VU la délibération nº97/20î0 du conseil d'administration du SOIS du 23 novembre 2010 modifiant la 
nomenclature des achats de fournitures et de prestations de services homogènes ; 

VU la délibération nºi74í2013 du conseil dadmlrustratíon du SOIS du 19 décembre 2013 modifiant la 
nomenclature des achats de fournitures et de prestations de services homogènes ; 
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Délibération nº 2020 f 177 

Après en avoir délibéré à I unanimité , 

1, DÉCIDE d abroger les délibérations n'98!2009 du conseil d adrrurustratron du SOIS du 22 
septembre 2009 adoptant la nomenclature des achats de fournitures et de prestations de 
services homogènes, !a délibération nº97/20i0 du conseil d'administration du SOIS du 23 
novembre 201 O modifiant la nomenclature des achats de fournitures et de prestations de 
services homogènes et la délibération nº174/2013 du conseil d'administration du SOIS du 19 
décembre 2013 modifiant la nomenclature des achats de fournitures et de prestations de 
services homogènes 

2, DÉCIDE d'adopter la nomenclature des achats de fournitures et prestations de services 
homogènes ci-annexée 

Jean-Pierre MIRANDE 
Président du CASDIS 
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Délibération nº 2020 í 178 

Conseil d'administration 
du SOIS 

Séance du : 22 septembre 2020 

GDAF 

Le conseil d'adrnmistratíon du SOIS. 

VU les articles L 1424-35 et Ri 424-32 du code général des collectivités territoriales ; 

VU la délibération n°200/20î 6 du î 3 octobre 2016 du conseil d'administration relative aux 
contributions des communes et des EPCI ; 

VU le rapport n"SJSA/2020-01 sur tes contríbutrons des communes et des EPCI pour l'année 2021 . 

Après en avoir délibérè à lunammité : 

DÉCIDE de fixer le taux d'évolution de l'enveloppe globale des contributions des communes et des 
EPCi pour l'année 2021 à + 0,51 %. 

Jean-Pierre MIRANDE 
Président du CASD!S 
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Délibération n° 2020 ! 179 
IC (k.~~?.:364C0023-2020C922-2t1)1· - 7;:,•-DE 

Conseil d'administration 
du SOIS 

Séance du : 22 septembre 2020 

GDEC-SARH 

DÉLIBÉRATION RELATIVE 
À LA REVALORISATION DE LttNDEMNITÉ DE FEU ALLOUÉE AUX SAPEURS 

POMPIERS PROFESSIONNELS 

Le conseil d'administration du SOIS, 

VU le code général des collectivités territonales : 

VU la loi nº83-634 du 13 ¡uillet i 983 portant droits et obligations des fonctionnaires : 

VU la !rn nº84-53 du 26 janvier 1984 portant drsposinons statutaires relatives á la fonction publique 
territoriaíe ; 

VU le décret n '91-875 du 6 septembre 1991 modifié pris pour l'application du t'" almèa de l'article 88 
de la loi du 26 janvier i 984 précitée : 

VU le décret nº2020-903 du 24 juillet 2020 portant revalorìsation de l'indemnité de feu allouée aux 
sapeurs-pompiers professionnels ; 

VU la délibération nº67/2001 du 12 décembre 2001 relative au régime índemrutaìre des sapeurs 
pompiers professionnels: 

VU le rapport nºSJSA/2020-02 sur !a revalorisation de ïindemníté de feu allouée aux sapeurs 
pompiers professionnels; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable du collège de l'administration au corruté technique départemental en 
date du 21 septembre 2020 : 

CONSIDÉRANT l'avis favorable du collège du personnel au comité technique départemental en date 
du 21 septembre 2020; 

CONSIDÉRANT qu'il appartient à l'assemblèe délibérante de définir le régime indemnitaire des 
sapeurs-pompiers professionnels : 

Après en avoir délibéré à l'unanimité; 

1. ABROGE le point 1 de la délibération nº67/200î du 12 décembre 2001 relative au régime 
mdemrutarre des sapeurs-pompiers professionnels à compter du 26 juillet 2020; 

2. DÉCIDE de fixer le taux de l'indemnité de feu à 25% du traitement soumis à retenue pour 
pension; 

3. DIT que tes dispositions de !a présente délíbération prennent effet le 26 juntet 2020 ; 

4. DIT que les crédits sont inscrits au budget du S0!S64. 

Jean-Pierre MIRANDE 
Président du CASDIS 
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Délibération nº 2020 I 180 
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--- 

Conseil d'administration 
du SOIS 

;,éao.f.ELQ.11 : 22 septembre 2020 

GDEC-SGPE 

DÉLIBÉRATION 
RELATIVE À LA MODIFICATION DES EFFECTIFS DE GESTION 

Les délibérations du conseil d'administration n°23/20î O du 13 avril 201 O, nº96/2013 du 26 juin 2013 et 
ne,2014/74 du 19 juin 2014 ont fixé les effectifs de gestion des centres d'incendie et de secours mixtes 
et du CTAC nécessaires à la détermination des potentiels opérationnels journaliers à atteindre. 

Dans le cadre du dialogue social. une réflexion a été menée portant notamment sur le temps de travail 
des sapeurs-pompiers professionnels impactant le temps d'équivalence d'une garde de 24h, la 
définition des régimes de service ainsi que les potentiels opérationnels journaliers. 

l'aboutissement de ces travaux dans le cadre de ce dialogue conduit à proposer la réévaluation de 
l'effectif de gestion précédemment défini présenté ci-après. 

Le conseil d'administration du SOIS. 
VU le code général des collectivités territoriales : 

Vu les délibérations du conseil d'administration nº23/20î0 du 13 avril 2010, nº96/20i3 du 26 juin 2013 
et n"20i4/74 du 19 Juin 2014. 

CONSIDÉRANT ravis favorable du collège de I'adrrunistration du comité technique départemental en 
date du 21 septembre 2020 : 

CONSIDÉRANT l'avis favorable du collège du personnel du comité technique départemental en date 
du 21 septembre 2020: 

Après en avoir délibéré à l'unanimité ; 

1. MODIFIE les effectifs de gestion ainsi qu'il suit : 

· Effèdlf$ 2020 initiaux 

Hors encadrement ; Encadrement i Hors encadrement j Encadrement : 
~--------- -----0 ----- ---t--·----- --------1--------------- 

ANGLET 103 1 4 108 i 4 
PAU 103 1 4 - ..-----~----~------- 
ST JEAN OE lUZ 31 ' 2 ----- -- -------------~-------~---+--- 
HENDAYE 21 1 2 21 

i--O~L_O_R_O_N l?__ _ _ 2 , 2_6 _ 
ORTHEZ 21 : 2 ---- ~-~-~--~----"-~- 
MOURENX 27 ;-------------- ---------· 
CTAC 30 

! ~ctifa 2020 ¡ 
108 4 
32 2 

2 
2 

2 
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Pol,r raoper i effectif de gestion se compose de ïensernble des personners SPP (et PATS Pour 10 
CTAC) effectuant en tout ou panie leur act.vité operauormelte (ternos de garde l au bénéfice du 
centre d'incendie et de secours concerné Cel effectif intègre une rnarge supplémentaire 
correspondant au temps de travail non réalisé au bénéfice direct de I activité opérat1onneiie du 
centre d'mcend.e et de secours concerné (temps de non présence à la garde} 

Jean-Pierre MIRANDE 
Président du CASDIS 
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Délibération n'' 2020: 181 

I
;~_.:_-,- :.,~;(-~'i,';:_:/(,: ~'.p', 

~'~f- Ip ~- • __ .,,,. 

cs ~-2So4L0L1:::_~-20LJl 02¿-¿, ,~1 1 a 1-oc ------------ ----- 

Conseil d'administration 
du SOIS 

Séance du 22 septembre 2020 

GGDRíSPRV 

DÉLIBÉRATION FIXANT LES MODALITÉS FINANCIÈRES 
DE LA PRÉS.DENCE DES JURYS« SERVICE DE SECURITÉ INCENDIE ET 

D'ASSISTANCE À PERSONNES ,. (SSIAP) ASSURÉE PAR LE SOIS 
RÉVISION DES TARIFS POUR L'EXERCICE 2021 ·. 

Par délibération n"'2020/122 du 24 juin 2020, le conseil d administration a validé une nouvelle gnlle 
tarifaire concernant les frais de jury assurés par le SDIS64 auprès de sociétés de formation dans !e 
domaine des services de sécurité d'incendie et d'assistance à personnes. 

li est prévu, conformément à la délibération précitée, de réviser annuellement ces tarifs, au mois 
d'octobre, selon l'évolution de l'indice des prix à la consommation - Base 2015 - Ensemble des 
ménages - France - Ensemble hors tabac • identifiant série nº001763852 (índice publié 
mensuellement par lïNSEE). 

Ainsi, !e taux retenu pour l'évolutron des coûts des différents jurys est !e suivant : valeur de l'identifiant 
série nº00î763852 au mois de juillet de l'exercice en cours (n) (avec deux décimales) (valeur: 
104.44) - valeur de lïdentifiant série nº001763852 au mois de juillet de l'exercice n-1 (avec deux 
décimales) {valeur, 103,91) / valeur de lïdentífiant série nº001763852 au mois de juillet de l'exercíce 
n-1 (avec deux décimales) (valeur: 103,91) * 100. 
le taux d'évolution ainsi calculé sera arrondi au centième supérieur. 
Le montant révisé est arrondi au centième supérieur. 

Conformément à cette méthode, le taux d'évolution proposé pour l'année 2021 
est de+ 0,51 %. 

Le conseil d'administration du SOIS : 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment tes articles L 1424-i et suivants : 

VU l'arrêté du 30 décembre 2010 portant modification de l'arrêté du 2 mai 2005 relatif aux missions. à 
l'emploi et à la qualífícation du personnel permanent des services de sécurìté des établissements 
recevant du publíc ; 

VU !a délibération nº2020/122 du 24 juin 2020 du conseil d'administration fixant les modalités 
financières de !a présidence des jurys « service de sécurité incendie et d'assistance à personnes » 
(SSIAP) assurée par !e SOIS ; 
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1. DÉCIDE de n'~v,ser 'es tarifs des prestations relatives à !a présidence des jurys SSLf\F, 
ams, 

Taux de révision 
(arrondi au centième) = 0,51%, 

Prestation SSIAP Tarif forfaitaire de référence Taríf forfaitaire 
(exercìce N~1) 2021 

Présidence de jury SSIAP 1 500,00 € 502,55 € 

Présidence de jury SSIAP 2 600,00 € 603,06 € 

Présidence de jury SS!AP 3 700,00 € 703,57 € 

Journée de prévention 300.00 € 301,53 € 

Ces montants comprennent : 

® La rémunération du personnel ; 
• Les frais de traitement administratif : 
® Les frais de préparation de sujet d'examen ; 
• les frais de dossiers (plastification des diplômes ) ; 
• Les frais de dép!acement dans le département 

2. DÉCIDE que ces tarifs seront applicables à compter du 1er janvier 2021 

Jean-Pierre MIRANDE 
Président du CASDIS 

115



I I ~ 
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Conseil d'administration 
du SOIS 

Séance_du : 22 septembre 2020 

GDMG 

~ ' ' ~ ' 

DÉUBÉRATJON RELATIVÈ À LA VENTÉ DE lt1AîtRIELS IMMôê1ùsés · . . · ··~a :ÀtJ RÈGLEMENT DE VENTE DE VÉHICULES ~··· ¡¡ .· : : .. · ·· · . ·• . 

La délibération n'·2orn1221 du conseil d administration en date du 04 octobre 20î8 fixe le disposuif 
relatif à la vente de matériels immobilisés et autorisait !e président à signer un nouveau règlement de 
vente de véhicules. 

Concernant la vente aux enchères publique, le SOIS avait uniquement prévu de faire appel à un 
commissaire priseur. 

li est proposé d élargir les possibilités de vente de matériels immobilisés à travers deux nouveaux 
cispositifs · 

,. soit vìa un site de vente aux enchères en ligne des biens des collectivités (Agorastore ou 
équivalent) , 

.. soit aux ventes du domaine de la Direction Générale des Finances Publiques (ventes au 
marteau ou en ligne) 

Le conseil d'acm.rustration du SOIS. 

VU le code général des collectivités territoriales. 

VU la délibération nº2017/143 du conseil d'administration du 22 juin 2017 relative à in réforme de 
matenels immobilisés : 

VU la délibération nº2018/221 du conseil d'administration du 04 octobre 2018 relative à la vente de 
matériels irnrnobiltsés et au règlement de vente des véhicules : 

Après en avoir délibéré à lunanìrnité ; 

1, AUTORISE le président à signer tous les documents contractuels adrnirustratífs, comptables et 
autres avec les prestataires retenus pour la vente aux enchères en ligne des biens des 
collectivités. 

2. AUTORISE !e président à signer tous les documents contractuels administratifs, comptables 
dans le cadre de ventes du domaine de la Direction Générale des Finances Publiques. 

.Jean-Pterre MIRANDE 
Président du CASDIS 

116



GGDR / SPREV /MB/ AK/ 2020-07/3752 

MODIFICATIF 

Liste annuelle départementale d'aptitude de la spécialité des personnels aptes à exercer dans le 
domaine de la prévention 

Arrêté nº 2020-01/772 du 29 janvier 2020 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 

vu le Code général des collectivités territoriales, partie législative, et notamment les articles 
L 1424-2 et L 1424-3 : 

vu le Code général des collectivités territoriales, partie réglementaire, et notamment l'article 
R 1424-52; 

VU le Code de la construction et de l'habitation et notamment l'article L î 23-2 ; 

VU le décret 95-260 relatif à la commission consultative départementale de sécurité et 
d'accessibilité ; 

VU l'arrêté ministériel du 25 janvier 2006 fixant le guide national de référence relatif à la prévention ; 

SUR proposition du directeur départemental des services d'incendie et de secours : 

ARRÊTE 

ARTICLE 1er : il est modifié sur la liste annuelle départementale d'aptitude de la spécialité des 
personnels aptes à exercer dans le domaine de la prévention dans le département des Pyrénées- 
Atlantiques le suivant : 

Nom - Prénom Affectation - CIS 
LEROY Ré is Préventionniste GGDR - Direction 

ARTICLE 2 · il est rajouté sur la liste annuelle départementale d'aptitude de la spécialité des 
personnels aptes à exercer dans le domaine de la prévention dans le département des Pyrénées 
Atlantiques le sapeur-pompier suivant : 

Nom - Prénom Emploi Affectation - CIS 
~ F_O_R_Ç~A_N_S_S_té~p_h_a_n_e ~ __ C_he_f _de groupement GGDR - Direction 

ARTICLE 3 · cette liste d'aptitude est valable jusqu'au 3 î décembre 2020. 

ARTICLE 4: conformément à l'article R 421-î du Code de justice administrative. cette décision peut 
faire l'objet d'un recours en annulation devant le tribunal administratif de Pau dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication. 

ARTICLE 5 le directeur départemental des services d'incendie et de secours est chargé de 
l'application du présent arrêté qui sera transmis au chef d'état-major de sécurité civile de la zone de 
défense sud-ouest et publié aux recueils des actes administratifs et de l'information de la préfecture et 
du service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques. 

Fait à Pau. le 18' juillet 2020 

Le 
par délégation, 
le directeur départemental adjoint, 

117



GGDR-SORM-2020-07 /3622 

Additif nº 2 à l'arrêté nº 2020.499 du 21 janvier 2020 
relatif à la liste annuelle départementale d'aptitude opérationnelle 

dans le domaine feux de forêts 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 

VU le code général des collectivités territoriales. partie législative. et notamment les articles 
L 1424-2. L 1424-3. L î 424-4 et L î 424-7 : 

VU le code général des collectivités territoriales. partie réglementaire. et notamment les articles 
R î 424-38. R 1424-42 et R 1424-52 ; 

VU l'arrêté du 22 août 2019 relatif aux formations des sapeurs-pompiers professionnels et 
volontaires ; 

VU le guide national de référence relatif aux feux de forêts : 

VU l'arrêté préfectoral du î 1 juillet 2017 portant approbation du schéma départemental d'analyse et 
de couverture des risques ; 

SUR proposition du directeur départemental des services d'incendie et de secours : 

ARR E E 

ARTICLE 1 : il est rajouté sur la liste annuelle départementale d'aptitude opérationnelle aptes à 
exercer dans le domaine feux de forêts du service départemental d'incendie et de secours des 
Pyrénées-Atlantiques, les sapeurs-pompiers suivants : 

Grade Nom~ Prénom Affectation 
Lieutenant SARLIN Sandric PAU 

Sergent-chef CREBASSA Jean OSM 

Grade Nom -Prénom Affectation 
Caporal MOULIA Romain PAU 

ARTICLE 2: la prise d'effet de cette modification est fixée au t'" juillet 2020. 

ARTICLE 3: conformément à l'article R 421-î du code de justice administrative, cette décision peut 
faire l'objet d'un recours en annulation devant le tribunal administratif de PAU dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication. 

33 avenue du ~\arechal Leclerc - BP 1622 - 64016 PAU cedex 
Telephone 0820 12 64 64 
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ARTICLE 4 le directeur départemental des services d'incendie et de secours est chargé de 
l'application du présent arrêté qui sera transmis au chef d'état-major de sécurité civile de la zone de 
défense sud-ouest et publié au recueil des actes administratifs du service départemental d'incendie et 
de secours des Pyrénées-Atlantiques. 

Fait à Pau. le 3 juillet 2020 

Le préfet, 
Par délégation, 
Le directeur adjoint, 

Colonel hors classe Frédéric TOURNA Y 
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GGDR-SORM-2020-07/3950 

Additif nº 2 à l'arrêté nº 2020.1672 du 4 mars 2020 
relatif à la liste annuelle départementale d'aptitude opérationnelle 

de la chaîne de commandement 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 

VU le code général des collectivités territoriales, partie législative. et notamment les articles 
L 1424-2. L 1424-3, L 1424-4 et L 1424-7: 

VU le code général des collectivités territoriales. partie réglementaire, et notamment les articles 
R 1424-38, R 1424-42 et R 1424-52: 

VU l'arrêté du 22 août 2019 relatif aux formations des sapeurs-pompiers professionnels et 
volontaires ; 

VU l'arrêté préfectoral du 1 î juillet 20 í 7 portant approbation du schéma départemental d'analyse et 
de couverture des risques ; 

VU le règlement opérationnel du service départemental d'incendie et de secours du 23 janvier 2002 : 

VU l'instruction opérationnelle 2008_04_08 chaîne de commandement : 

SUR proposition du directeur départemental des services d'incendie et de secours : 

ARRETE 

ARTICLE 1 : il est rajouté sur la liste annuelle départementale d'aptitude opérationnelle de la chaîne 
de commandement du service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques, les 
sapeurs-pompiers suivants : 

Grade Nom*Prénom Affectation 
Lieutenant BASTERRA Ander GOUE 

Lieutenant VAUTIER Nicolas GOUE 

Lieutenant NICOLE Vincent GEST 

ARTICLE 2: la prise d'effet de cette modification est fixée au 2 juillet 2020. 

ARTICLE 3: conformément à l'article R 421-î du code de justice administrative. cette décision peut 
faire l'objet d'un recours en annulation devant le tribunal administratif de PAU dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication. 

33 avenue du f.1arechal Leclerc - BP 1622 - 6•1016 PAU cedex 
T e'ephone 0820 12 64 6~ 
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ARTICLE 4 le directeur départemental des services d'incendie et de secours est chargé de 
l'application du présent arrêté qui sera transmis au chef d'état-major de sécurité civile de la zone de 
défense sud-ouest et publié au recueil des actes administratifs du service départemental d'incendie et 
de secours des Pyrénées-Atlantiques. 

Fait à Pau. le î 6 juillet 2020 

Le préfet, 
Par délégation, 
Le directeur départemental adjoint, 

Colonel hors classe Frédéric TOURNA Y 
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GGDR-SORM-2020-07 /4090 

Additif nº 3 à l'arrêté nº 2020-1672 du 4 mars 2020 
relatif à la liste annuelle départementale d'aptitude opérationnelle 

de la chaîne de commandement 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 

VU le code général des collectivités territoriales, partie législative. et notamment les articles 
L î424-2. L 1424-3. L 1424-4 et L 1424-7; 

VU le code général des collectivités territoriales. partie réglementaire. et notamment les articles 
R 1424-38. R 1424-42 et R 1424-52; 

VU l'arrêté du 22 août 2019 relatif aux formations des sapeurs-pompiers professionnels et 
volontaires : 

VU l'arrêté préfectoral du 1 î juillet 2017 portant approbation du schéma départemental d'analyse et 
de couverture des risques ; 

VU le règlement opérationnel du service départemental d'incendie et de secours du 23 janvier 2002 : 

VU !'instruction opérationnelle 2008_04_08 chaîne de commandement; 

SUR proposition du directeur départemental des services d'incendie et de secours ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 : il est rajouté sur la liste annuelle départementale d'aptitude opérationnelle de la chaîne 
de commandement du service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques, les 
sapeurs-pompiers suivants : 

Grade NOM-Prénom Affectation 

Lieutenant IMMIG Emmanuel GOUE 

Lieutenant BONAHON Vincent GEST 

ARTICLE 2 : la prise d'effet de cette modification est fixée au 7 juillet 2020 jusqu'à la fin de validité de 
la LAO initiale. 

ARTICLE 3: conformément à l'article R 421-î du code de justice administrative, cette décision peut 
faire l'objet d'un recours en annulation devant le tribunal administratif de PAU dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication. 

33 avenLe du Marecl1al Leclerc - BP 1622 - 64016 PAU cedex 
Telephone 0820 12 64 64 
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ARTICLE 4 le directeur départemental des services d'incendie et de secours est chargé de 
l'application du présent arrêté qui sera transmis au chef d'état-major de sécurité civile de la zone de 
défense sud-ouest et publié au recueil des actes administratifs du service départemental d'incendie et 
de secours des Pyrénées-Atlantiques. 

Fait à Pau, le 24 juillet 2020 

Le préfet, 
Par délégation, ~,.--,,_ 
Le directeur départemental adjoint, 
----~--+--:::- 

URNAY 
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GGDR-SORM-2020-09/5652 

Additif nº 4 à l'arrêté nº 2020-1672 du 4 mars 2020 
relatif à la liste annuelle départementale d'aptitude opérationnelle 

de la chaîne de commandement 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 

VU le code général des collectivités territoriales. partie législative, et notamment les articles 
L î 424-2. L 1424-3. L î 424-4 et L î 424- 7 : 

VU le code général des collectivités territoriales. partie réglementaire. et notamment les articles 
R î 424-38, R î 424-42 et R 1424-52 : 

VU l'arrêté du 22 août 2019 relatif aux formations des sapeurs-pompiers professionnels et 
volontaires : 

VU l'arrêté préfectoral du 1 î juillet 2017 portant approbation du schéma départemental d'analyse et 
de couverture des risques : 

VU le règlement opérationnel du service départemental d'incendie et de secours du 23 janvier 2002 : 

VU l'instruction opérationnelle 2008 __ 04_08 chaîne de commandement : 

SUR proposition du directeur départemental des services d'incendie et de secours ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 : il est rajouté sur la liste annuelle départementale d'aptitude opérationnelle de la chaîne 
de commandement du service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques, le 
sapeur-pompier suivant : 

Grade Nom -Prénom Affectation 

Lieutenant LE TRAON Marie-Paule GEST 

ARTICLE 2 : la prise d'effet de cette modiñcatron est fixée au 22 septembre 2020 Jusqu'à fa fin de 
validité de la LAO initiale. 

ARTICLE 3: conformément à l'article R 421-î du code de justice administrative. cette décision peut 
faire l'objet d'un recours en annulation devant le tribunal administratif de PAU dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication. 

ARTICLE 4 : le directeur départemental des services d'incendie et de secours est chargé de 
l'application du présent arrêté qui sera transmis au chef d'état-major de sécurité civile de la zone de 
défense sud-ouest et publié au recueil des actes administratifs du service départemental d'incendie et 
de secours des Pyrénées-Atlantiques. 

Fait à Pau. le 29 septembre 2020. 

Pour le préfet des Pyrénées-Atlantiques, 
Et par délégation, 

Le directeur artemental 
des services ie et de secours, 

Alain BOULOU 

33 avenue du Marechal Leclerc - BP 1622 - 64016 PAU cedex 
Telephone 0820 12 64 64 
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GGDR-CUS-2020-06/3539 

Additif nº 1 à l'arrêté nº 2020.03/1913 du 18/03/2020 
relatif à la liste annuelle départementale d'aptitude opérationnelle des spécialistes du G.S.M.S.P. 

(Groupe de Secours Montagne Sapeurs-Pompiers} 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 

VU le code général des collectivités territoriales, partie législative, et notamment les articles 
L î 424-2, L 1424-3, L 1424-4 et L î 424-7 ; 

VU le code général des collectivités territoriales. partie réglementaire. et notamment les articles 
R î 424-38. R 1424-42 et R 1424-52 : 

VU l'arrêté du 22 août 2019 relatif aux formations des sapeurs-pompiers professionnels et 
volontaires ; 

VU le guide national de référence relatif aux secours en montagne; 

VU l'arrêté préfectoral du 11 juillet 2017 portant approbation du schéma départemental d'analyse et 
de couverture des risques : 

SUR proposition du directeur départemental des services d'incendie et de secours : 

ARRETE 

ARTICLE 1 : il est rajouté sur la liste annuelle départementale d'aptitude opérationnelle des 
spécialistes G.S.M.S.P. (Groupe de Secours Montagne Sapeurs-Pompiers) du service départemental 
d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques, le sapeur-pompier suivant : 

Grade - Nom - Prénom Emploi Affectation 

SCH Patrice SALLABER Chef d'unité/ N2 / Gî PAU 

ARTICLE 2: la prise d'effet de cette modification est fixée au 1er juillet 2020. 

ARTICLE 3 : conformément à l'article R 421-1 du code de justice administrative. cette décision peut 
faire l'objet d'un recours en annulation devant le tribunal administratif de PAU dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication. 

ARTICLE 4 le directeur départemental des services d'incendie et de secours est chargé de 
l'application du présent arrêté qui sera transmis au chef d'état-major de sécurité civile de la zone de 
défense sud-ouest et publié au recueil des actes administratifs du service départemental d'incendie et 
de secours des Pyrénées-Atlantiques. 

Fait à Pau, le î er juillet 2020 

Le préfet, 
Par délégation, 
Le directeur départemental adjo~ 

; 

-~ 
Colone ors classe 

33 avenue du Marechal Leclerc - BP 1622 - 64016 PAl.J cedex 
Telephone 0820 12 64 64 
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GGDR-CUS-N' 2020-06/3592 

Additifnº 1 à l'arrêté nº 2020.03/1935 du 18 mars 2020 
relatif à la liste annuelle départementale d'aptitude opérationnelle du Groupe de Reconnaissance 

et d'intervention en Milieu Périlleux 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 

VU le code général des collectivités territoriales. partie législative. et notamment les articles 
L 1424-2, L î 424-3. L 1424-4 et L 1424-7 : 

VU le code général des collectivités territoriales, partie réglementaire, et notamment les articles 
R 1424-38, R 1424-42 et R 1424-52 : 

VU l'arrêté du 22 août 2019 relatif aux formations des sapeurs-pompiers professionnels et 
volontaires : 

VU le guide national de référence relatif au Groupe de Reconnaissance et d'intervention en Milieu 
Périlleux; 

VU le guide national de référence relatif aux interventions en site souterrain : 

VU le guide national de référence relatif aux secours en canyon ; 

VU l'arrêté préfectoral du î 1 juillet 2017 portant approbation du schéma départemental d'analyse et 
de couverture des risques ; 

SUR proposition du directeur départemental des services d'incendie et de secours : 

ARRETE 

ARTICLE i : il est rajouté sur la liste annuelle départementale d'aptitude opérationnelle des 
spécialistes G.R.I.M.P. (Groupe de Reconnaissance et d'intervention en Milieu Périlleux) du service 
départemental d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques, les sapeurs-pompiers suivants : 

Grade Nom Prénom - . ' Affectation . 
Adjudant GOURDEAU Francis Sauveteur/ CAN2 OSM 

Sergent-chef SALLABER Patrice Sauveteur/ CAN2 / ISS 1 PAU 

Sergent SEGAS Sébastien Sauveteur/ ISS 1 PAU 

ARTICLE 2 : la validité de cette liste d'aptitude opérationnelle est effective à compter du 18' juillet 
2020 jusqu'à la fin de la validité de la LAO initiale. 

ARTICLE 3 : conformément à l'article R 421-1 du code de justice administrative. cette décision peut 
faire l'objet d'un recours en annulation devant le tribunal administratif de PAU dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication. 

33 avenue du \1arechal Leclerc BP 1622 64016 PAU cedex 
Telephone 0820 12 64 64 
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ARTICLE 4 le directeur départemental des services d'incendie et de secours est chargé de 
l'application du présent arrêté qui sera transmis au chef d'état-major de sécurité civile de la zone de 
défense sud-ouest et publié au recueil des actes administratifs du service départemental d'incendie et 
de secours des Pyrénées-Atlantiques. 

Fait à Pau. le 1e, juillet 2020 
Le préfet. 
Par délégation, 
Le directeur départemental 

cTOURNAY 

127



- 
GGDR-CUS-2020-0706 

Additif nº 2 à l'arrêté nº 2020.03/1913 du 18/03/2020 
relatif à !a liste annuelle départementale d'aptitude opérationnelle 

des spécialistes du G.S.M.S.P (Groupe de Secours Montagne Sapeurs-Pompiers) 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 

VU le code général des collectivités territoriales. partie législative. et notamment les articles 
L 1424-2. L 1424-3. L 1424-4 et L 1424-7: 

VU le code général des collectivités territoriales. partie réglementaire, et notamment les articles 
R 1424-38. R 1424-42 et R 1424-52 : 

VU l'arrêté du 22 août 2019 relatif aux formations des sapeurs-pompiers professionnels et 
volontaires , 

VU le guide national de référence relatif aux secours en montagne ; 

VU l'arrêté préfectoral du î î juillet 2017 portant approbation du schéma départemental d'analyse et 
de couverture des risques : 

SUR proposition du conseiller technique départemental secours en montagne : 

SUR proposition du directeur départemental des services d'incendie et de secours ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 : il est supprimé sur la liste annuelle départementale d'aptitude opérationnelle des 
spécialistes G.S.M.S.P (Groupe de Secours Montagne Sapeurs-Pompiers) du service départemental 
d'incendie et de secours des Pyrénées Atlantiques le sapeur-pompier suivant : 

Grade Nom~ Prénom Affectafü:m 
Adjudant SANT AL Patrick PAU 

ARTICLE 2 : la prised effet de cette modification est fixée au 1 cr juillet 2020. 

ARTICLE 3: conformément à l'article R 421-1 du code de justice administrative. cette décision peut 
faire l'objet d'un recours en annulation devant le tribunal administratif de PAU dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication. 

33 avenue du Marechal Leclerc BP 1622 - 64016 PAU cedex 
Telephone 0820 12 64 64 
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ARTICLE 4 le directeur départemental des services d'incendie et de secours est chargé de 
l'application du présent arrêté qui sera transmis au chef d'état-major de sécurité civile de la zone de 
défense sud-ouest et publié au recueil des actes administratifs du service départemental d'incendie et 
de secours des Pyrénées-Atlantiques. 

Fait à Pau. le 6 juillet 2020 

Pour le préfet des Pyrénées-Atlantiques, 
Et par délégation, 

Le directeur départemental a~t 
des services d'incendie et secours, 

TOURNAY 

33 avenue du Marecf1al Leclerc - BP 1622 - 64016 PAU cedex 
felephone 0820 12 64 64 
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ARRÊTÉ 

FIXANT LA RÉPARTITION DES SIÈGES ET LA PONDÉRATION DES SUFFRAGES 

DANS LE CADRE DES ÉLECTIONS DES RE PRÉSENT ANTS 

DES ÉTABLISSEMENTS PUBLICS DE COOPÉRATION 

INTERCOMMUNALE ET DES COMMUNES 

AU CONSEIL D'ADMINISTRATION DLI SDIS64 

Le président du conseil dadrmmstranon du service départemental d incendie et de secours des 
Pyrénées-Atlantiques. 

VU :e code çénéraí des coüecuvues terntona'es. prerruère partie. nvre IV. titre IL chapitre !V (partie 
léqrslattve et réglementaire) , 

VU I arrêté rrurusténel du 8 ;um 2020 fixant la date hrnue des élections des reoresentants des 
communes et établissements publics de coopération mtercommunaíe aux conseils dadrnmistranon 
des services départementaux d'tncendre et de secours du service départernentat-rnétropoutam 
d'iocendie et de secours et des services d'incendie et de secours de Corse . et des élections des 
représentants des sapeurs-pompiers et des foncuonnaires territoriaux des services départementaux 
J'incendie et de secours ri ayant pas !a qual:té de sapeurs-pompiers profess-onnels aux commissions 
adm.rustrattves et techniques des services d'incendie et de secours . 

VU ;a note DGSCGC n'lì\JTE2000729C du 6 janvier 2020 d'information relative au renouvellement des 
reoresentants ces communes et des EPCI au CASDIS. des représentants des saoeurs-pornprers à la 
CA TSIS et des représentants des sapeurs-pompiers volontaires au CCDSPV : 

VU !a délibération n '2020/î î O du conseil d'administration du 24 juin 2020 relative au conseil 
d'adrmnistrat.on du SDIS64 (nombre et répartrtron des sièges. pondération des suffrages) 

ARRÊTE 

Article 1 Le conseil d admimstranon du service départemental d'incendie et de secours des 
Pyrénées-Atlantiques es'. composé de vingt-cinq membres . 

Article 2 Répartition des sièges · 
Les s1ègP.s sont répartis entre cl une part le Département et, d ai.tre part, les communes et 
étanírssements publics de coopération intercommunale (EPCI') compétents er matière de secours et 
de lutte contre I mcend.s 
Le nombre de sièges attribués au Département ne peut être mfeneur aux trois cmqurèrnes du nombre 
tota! de sièges ceiu, des srèoes attribuès aux communes et aL:X EPCI r:e peut être inféneur au 
cmourème du nombre total de ;;èges 
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2 ( deux¡ s.eqes aux 0eprésep;;:ints des communes 

Article 3 Mode de scrutin 
L elect.oo des rcproser-tan:s ces co-no-unes et des EPCI a ·,eu au scrutin crocortronnel au p!us tor: 
reste 
Les 5 reprèsemants des EPCI sont é.us par les prés.cents des EPCI 
Les 2 représentants des communes qui ne sont pas membres de ces EPCI sont é11-1s par les rna,r8s 
de ces communes 

Article 4 Pondération des suffrages 
Le norr-bre de suffrages dont dispose chaque président d"EPCL d'une part (annexe I} et chaque maire 
d'autre part (annexe li) au sein de leur cotìèqe électoral respectif, est proportionnel à la population de 
Is commune ou des communes composant l'EPCL 
Le chiffre de la population cut sert de base est celui de population totale en vigueur à compter du ter 
janvier 2020 - Réference statistique INSEE Oí 101/2017 en application de l'article R2í 5î-2 du CGCT 

Article 5 . En apphcaüon des dispositions de I article R 421-î du code de Justice adrrunistrative cette 
décision peu! faire l'objet d'un recours en annuíat.on devant le tribunal admrrustranf de Pau dans 10 

dela, de deux mors suivant sa noutrcanon 

Article 6 Le directeur départemental des services d incendie et de secours est chargé de 
i applicat.on du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs. 

Fait à Pau. !e O 6 JUIL 2020 

Jean-Pierre MIRANDE 
Préstcent du CASDtS 

2 6 
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ANNEXE I 

EPCI contributeurs 

Communauté de communes de Lacq-Orthez 

Communauté de communes des Luys en Béarn 

· Communauté de communes du Nord Est Béarn 

Population totale 
en vigueur à 

compter du t'" 
janvier 2020 - 

Référence 
statistique 
INSEE: 

01/01/2017 

54 96G 

29 174 

35 045 

Communauté de communes dLl Béarn des Gaves 

Communauté d agglornérat1on du Pays Basque 

Communauté daqqlornération Pau Béarn Pyrénées 

18 OTT 

317 702 

166 045 

621 009 
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ANNEXE li 

Commune contributrice 
ACCOUS 
AGNOS 
ANGAIS 
ARAMITS 
AREN 

ARETTE 
ARROS-DE-NAY 

ARTHEZ-D'ASSON 

ARUDY 
ASASP-ARROS 

ASSAT 
ASSON --------- 

ASTE-BEON 
AYDIUS 
BALIROS 
BAUDREIX 
BEDOUS 

BENEJACQ 

BEOST 
BENT A YOU-SEREE 

BESCAT 
BEUSTE 
BIDOS 

BIELLE 

BILHERES 
BOEIL-BEZING 

BORCE 
BORDERES 
BORDES 

BOURDETTES 
BRUGES-CAPBIS 

MIFAGET ---- - 

EPCI d'appartenance 
CC DU HAUT BEARN 
CC DU HAUT BEARN 
CC PAYS DE NAY -- -- --- 

cc DU HAUT BEARN - - -- --- - 
CC DU HAUT BEARN 
CC DU HAUT BEARN 
CC PAYS DE NAY 
CC PAYS DE NAY - ,~ ~ - - 
CC OE LA VALLEE 

D'OSSAU 
CC DU HAUT BEARN 
CC PAYS DE NAY 
CC PAYS DE NAY ~--- -- ---- - 
CC DE LA VALLEE 

O'OSSAU 
CC DU HAUT BEARN 
CC PAYS DE NAY 
CC PAYS DE NAY 

CC DU HAUT BEARN 
CC PAYS DE NAY 
CC DE LA VALLEE: 

O'OSSAU 
CC ADOUR MADIRAN ------~ ---- cc DE LA VALLEE 

D'OSSAU 
CC PAYS DE NAY 

CC DU HAUT BEARN 
---- ---- - 
CC DE LA VALLEE 

D'OSSAU 
CC DE LA VALLEE 

D'OSSAU 

Population totale en vigueur 
à compter du 1er janvier 2020 
Référence statistique INSEE : 

01/01/2017 
474 
1044 
912 
685 
247 
1088 
805 
501 

2275 
470 
1870 
2082 

243 

BUZIET 

BUZY 

CC PAYS DE NAY 
---- ~-~--~---- ~~ ~- - - ---- 

cc DU HAUT BEARN 
CC PAYS DE NAY 
CC PAYS DE NAY 
CC PAYS DE NAY 

CC PAYS DE NAY 
CC DU HAUT BEARN 
CC DE LA VALLEE 

D'OSSAU 

115 
480 
728 
612 
1986 

220 
110 

260 
657 
1161 

407 

164 ---- ---------- 
î 312 
139 
665 
2924 
523 

909 
498 

996 
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U\STE:!Dl:::-DOA r 
CASTER/l.-LOUBIX 

CASTET 
CETT~-EYGUN 
COARRAZE 

EAUX-BONNES 
ESCO-î 
ESCOU 
ESCOUT 
ESQUIULE 

ESTIALESCQ 
ESTOS 
ETSAUT 
EYSUS 

ANCE FÉAS 

GERE-BELESTEN 
GERONCE 

GEUS-D'OLORON 
GOES 

GURMENCON 

CC ADOUR MAü1RAN 
CC ADOUR MADIRAN 
CC DE LA VALLEE 

D'OSSAU 
CC DU HAUT BEARN 
CC PAYS DE NAY 
CC DE LA VALLEE 

D'OSSAU 
CC DU HAUT BEARN - - 
CC DU HAUT BEARN 
CC DU HAUT BEARN 
CC DU HAUT BEARN ------ --- -- -- ~ - -,- - 

CC DU HAUT BEARN ----- --~- 

cc DU HAUT BEARN 
CC DU HAUT BEARN 
CC DU HAUT BEARN 
CC DU HAUT BEARN ~-- -- - 
CC DE LA VALLEE 

D'OSSAU 

CC DU HAUT BEARN ·- -- -- 
cc DU HAUT BEARN 
CC DU HAUT BEARN 

...-~-- --- 

JU 

53 

1 '~ 1 .o' 
69 

2317 

2.:7 
128 
429 
446 
549 
273 
541 
71 
662 
627 

197 
462 
261 

HAUT-DE-BOSDARROS 
-- - -· --------- ---- -- - --" ------- , 

CC PAYS DE NAY 
HERRERE 

iGON 
fSSOR 

IZESTE 
LABATMALE ---- --~- 

LABATUT 
-T 

LAGOS 
LAMAYOU 

LANNE-EN-BARETOUS 

LAR.UNS 
LASSEUBE 

LASSEUBETAT 
LEDEUIX 

LEES-ATHAS 
LESCUN 

LESTELLE-BETHARRAM 
LOURDIOS-ICHERE 

LOUViE-JUZON 

CC DU HAUT BEARN 
CC PAYS DE NAY 

CC DU HAUT BEARN 
CC DE LA VAL.LEE 

D'OSSAU 
CC PAYS DE NAY 

CC ADOUR MADIRAN 
CC PAYS DE NAY -- -- " -- ---- --- -- 

c c ADOUR MADIRAN 
CC DU HAUT BEARN ---------- --~~ ------~-----~ 
CC DE LA VALLEE 

D'OSSAU 
CC DU HAUT BEARN 
CC DU HAUT BEARN -~ ~- ---- -- ~ 

641 
9î1 
336 
389 
1027 -- --~- -- -- - 

242 

CC DU HAUT BEARN -- - 

CC DU HAUT BEARN 
CC DU HAUT BEARN 
CC PAYS DE NAY 

CC DU HAUT BEARN 
CC DE LA \/ ALLEE 

D'OSSAU 
CC DE LA VALLEE 

LOUVIE-SOUBIRON D'OSSA U 
LURBE-SAINT-CHRISTAU CC DU HAUT BEARN 

428 
256 
177 
480 
206 
500 

1217 
1777 --- 
211 
1061 
277 
î73 
912 
150 

1087 

120 
201 

5 h 
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c.;c; DE LA ')/.\LLEE, 
L'yC' ,0 

MAURE 
MIREPEIX 

MONSEGUR 
MONTANEH 
MONTAUT 
MOU~,10UR 
NARCASTET 

NAY-BOURDE rTES 
OGEU-LES-BAINS 

OLORON-SAINTE-MARI E 
ORIN 

OSSE-EN-ASPE 
PARDIES-PIETAT 
POEY-D'OLORON 

PONSON-DEBAT-POUTS 
PONTIACQ-VIELLEPINTE 
PRECHACQ-JOSBAIG 

PRECILHON 

REBENACQ 
SAINT-ABIT 

SAINTE-COLOME 
SAINT-GOIN 

SAINT -VINCENT 
SARRANCE 
SAUCEDE 

SEDZE-MAUBECQ 

SEVIGNACQ-MEYRACQ 
> ~ --- - - - -- - ----- 

U ROOS 

D'OSSAU 
CC ADOUR MADIRAN 
CC PAYS DE NAY 

CC ADOUR MADIRAN 
CC ADOUR MADIRAN 
CC PAYS DE NAY 

CC DU HAUT BEARN 
CC PAYS DE NAY 
CC PAYS DE NAY 

CC DU HAUT BEARN 
CC DU HAUT BEARN 
CC OU HAUT BEARN 
CC DU HAUT BEARN 
CC PAYS DE NAY 

CC DU HAUT BEARN "----- ----·-- - -- ..... 

CC ADOUR MADIRAN 
CC ADOUR MADIRAN 
CC DU HAUT BEARN 
CC DU HAUT BEARN - - -- cc DE LA VALLEE 

D'OSSAU 
CC PAYS DE NAY -- ~ -~-- ~--------~-- cc DE LA VALLEE 

D'OSSAU 
CC DU HAUT BEARN 
CC PAYS DE NAY 

CC DU HAUT BEARN 
CC DU HAUT BEARN 
CC ,ADOUR MADIRAN 
CC DE LA V,l\LLEE 

D'OSSAU -~----- 
cc DU HAUT BEARN 

338 
105 
1315 
129 
440 
1156 
863 
766 
3524 
1318 
î 1305 
250 
340 
459 
170 
98 
186 
300 
4'!0 

693 
325 

VERDETS CC DU HAUT BEARN 

360 
234 
408 
169 
128 
280 

553 
66 
274 

74956 

6() 
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ARRÊTÉ 

FIXANT LE CALENDRIER, LES MODALITÉS D'ORGANISATION 

DES OPÉRATIONS ÉLECTORALES ET LA USTE DES ÉLECTEURS 

DANS LE CADRE DES ÉLECTIONS DES REPRÉSENTANTS DES ÉTABLISSEMENTS 
PUBLICS DE COOPÉRATION INTERCOMMUNALE ET DES COMMUNES 

AU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU SDIS64 

SCRUTIN OU 19 SEPTEMBRE 2020 

Le président du conseil dadrnirustrat.on du service départemental d'incendie et de secours des 
Pyrénées-Atlantiques. 

VU le code général des collectivités terntortales. première partie. livre IV. titre !l. chapitre IV (partie 
léqislatrve et réglementaire) : 

VU l'arrêté ministériel du 8 juin 2020 fixant la date hrnite des élections des représentants des 
communes et étabkssernents publics de coopération mtercornmunate aux conseils d'adrrurustranon 
des services départementaux d mcer-die et de secours du service départernentat-rnétropoütam 
d'mcendie et de secours et des services d'mcendre et de secours ele Corse · et des élections des 
représentants des sapeurs-pompiers et des fonctrorma.res terntoriaux des services départementaux 
d incendie et de secours n'ayant pas la qualité de sapeurs-pompiers professionnels aux cornrmssrons 
adrrurustratives et techniques aes services dincendte et de secours : 

VU la note DGSCGC n'tNTE2000729C du 6 janvier 2020 dmformation relative au renouvellement des 
representar-ts des communes et des EPCI au CASDIS. des représentants des sapeurs-pompiers à la 
CATSIS e! aes représentants des sapeurs-pompiers volontaires au CCDSPV ; 

VU l'arrêté n' 2020 1 44 du président du conseil d'adrrurustratíon du SO1304 en date du 
fixant la répartmon des sièges du conseil dadmimstration du service départemental d'incendie et de 
secours des Pyrénées-Atlantiques a:nsi que la pondération des suffrages . 

ARRÊTE 

Article 1er -- Les élections des représentants des établissements publics de coopération 
intercommunale (EPCI) et des communes au conseil d adrrurustranon du SOIS des Pyrénées 
Atlantíques sont fixées au samedi 'Hl septembre 2020. 

Article 2 - Mode d élection 

Les électrons ont lieu par correspondance 
Les électeurs votent pour une liste complète. sans adjooctton ni suppression de noms et sans 
modrñcatron de l'ordre de présentation 

l x 
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i_e:-; r.ste-, ce c.and.dats ,:c<'H'in, è'.re céoosee-, du lundi 17 août 2020 au vendredi 28 août 2020. de 
9 H à i2 H et de 14 H à 16 H 00, a:..: SD!S(A ,13 ,Nerue du généni Leclerc 64 00IJ PAU serv.u- 

Des .ruor més de cec.arauon de cano.dat.ires sont tenus é'l ia d.spos.uon de toute personne ,nteressne 
2d Servce jundrque et s,.;1'11 des assemblees SO1S64 33 avenue du généra¡ Leclerc BP 1622 .. 
64016 PAU CEDEX 

Auc.rre liste ,,e peut etre ;110d1f1óe après le 28 août 2020. sauf en cas ce décès ou d 1né!1g;bi!1té 

Les ustes de candrdats co.vent comprendre autant de nor-is ae trtula.res et de suppléants qu 11 y a de 
s:eges à pou~vo1r. sott . 

., 5 tnulmres et 5 suppléants pour les nstes candidates au titre du collège des représentants des 
EPC1 compétents en matière de gest,on des services d'incendie et de secours . 

., 2 trtulatres et 2 suppléants P0Lír les ustes candidates au titre du collège des représentants des 
communes qui ne sont pas membres d'un EPCI compètent e<1 matière de gestion des 
services d .ncendie et de secours. 

Nu! ne peut êire candidat au titre de catégones d1fférePtes li est donné récépissé des déclarations de 
cand «íatures. 

Les candidats doivent déposer leurs c.rcutaires au plus taro le mercredì 02 septembre 2020 à 16 
heures au service ¡ur:d:que et suivi des assemblées du SOIS à Pau {Groupement de ! Acmmrstrauon 
et des Finances ì 

Article 4 Orqarusatron du scrutin 

1) Élect-ons des représentants titulaues et supptéaots des EPC! · 

Sont électeurs !es pres.deots d EPCI corr oéter-ts en matière de qesnor- des services e .ncendie et de 
secours don¡ la liste figure en annexe i du orésent arrêté. 

Sont él1g1bles les membres des organes dèhbèrants des EPCI arrisi que les maires et res adjoints aux 
0na1res des communes membres. 

2) Électrons des représentants. tuulaues et suppléants. des communes 

Sont électeurs les maires des communes oui ne sont oas membres d'un EPCI competent en matière 
de gestion des services d incendie et ce secours dont la 'iste figure en annexe li du présent arrêté. 

Sont éiig1bles ìes maires et les adjoints aux maires de ces communes. 

3; Dispositrons cornrnunes é!:JX deux collèges : 

Ces élecnons ont lteu au scrutn proportronnet au plus fort reste 

Le nombre de suffrages dont dispose chaque président d EPCI et chaque maire est fixé aux annexes I 
et Il de I arrêté du prés.dent du conseil d adrmrustratron du SDIS64 fixant la répartition des sièges et !a 
pondération des suffrages 

Compte tenu de la pondération des suffrages chaque électeur unlìse plusreurs bulletins de vote 

Les bulletins de vote sont insérés sous double enveioppe I enveloppe mterieure de scrutin ne 
comporte aucure rnentron ni signe distinctif. l'enveloppe extérieure porte la mention « Elections 
CASDIS. article L 1424-24-3 du code générai des collectrvnés terntonales » 1"1nd:cat1011 des nom. 
prénom qual,tè et coilége de I électeur. amsi que sa signature 

2 g 
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• ~J'. _ _:;'e:,n~ C:l: 1CìtF~ ::'t:: C(;_;:e /"; 1 ff~rt::,.tf:f> -~or,-t:~;u~Hì(i;:p,¡ ,~h., i~~)¡-r~r;rt,- ce s,J .rage~ at~r,r.,u¡'."'l,,~ i_:, 

rnept¡Gnn~'iPt :a o: 1 les «stes ce cac1c!•(:a!f') 
$- 8'""'/8ÍODOG (~l::~ SC(1it11- 

• c:r~.1e1c,rJ;Jt..": d e.XìJ(;ci ~10f1 01,, ... o.e ,::1,1 SC-J!S 
• 'ïor¡ce ,,..!Y~}l r-at'•te ~e vot= 

Article 5 Operanons ce vote 

La date límite d'envoi des votes au SOIS est fixée au samedi 19 septembre 2020 à minuit •n 

Cd1_:l:et ce la Poste fa1sant f0: 

Article 6 Recensement ces votes e1 ,;roclanrnt,or; des resuttats 

Les votes sort recoosés par u•1e cor-irrussron consttuée contorroèrnern aux d.spos.trons de l'art!c:e 
R í ,124- '. 3 cu CGCT 

Cette instance se reurut à la direction dèparternentale des services d incendie et de secours, le jeudi 
24 septembre 2020 à 14h30. 

Un représentant de chaque uste de candrcats peut assister aux travaux de ia cornm.ssron et assurer le 
contrôie des opérations de dépouillement des bulletins. 

Pour cette électron au scrutin de liste proportionnelle en r:as oéqantè de reste pour lattnbutron du 
dernier siège restant à pourvoir ce s:ège revient à la liste qui a obtenu le plus grana nombre de 
s,..:ffrages, 

En cas d égalité de suffrages. télecnon es'. acquise au bénéfice du plus âgé des candidats 
susceptibles d être élu 

Les résultats sont proclamés affichés et pubués à la d111çer.ce du president de !a cornrrusston 

lis peuvent ètre contestés devant fe tribunal administratif. dans les dix Jours qui suivent leur 
proclamation, par tout électeur, par tout candidat et par le préfet 

Article 7 -· Les fra.s d orqanisat.on des étectíons sont à ta charqe du SOIS 

Artícle 8 [n apoucatron des drsposit.oos ce I article R 421-1 du code de justice aormrusrrauve. cette 
décrs.on peut faire l'objet d\1P recours en annulation devant le trlb1.ina1 adrrurustratrf de Pau dans le 
délai de deux mois suivant sa nonftcauon 

Article 9 
1 apohcatror- ,1L présent arrèté qui sera pub1,è au recueil des actes adrrurustrat.fs 

Le directeur céparternentat des services d incendie et de secours est charqè de 

Fait à Pau. le O 6 JUIL 2020 

Jean-Pierre MIRANDE 
Présider-t du CASDIS 
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ANNEXE! 

EPCI contributeurs Electeurs Nombre 
de voix 

Communauté de communes de Lacq-Orthez 

Ccmrnunauté de communes des Luys en Béarn 

Communauté de communes du Nord Est Béarn 

Communauté de communes di.1 Béarn des Gaves 

Communauté d'agglomération du Pays Basque 

Madame. monsieur !e 
(!a) présrdentí e) 

Madame, monsieur le 
( ía) président( e) 

Madame, monsieur le 
(!a) président(e) 

-~- -~- - , __ 
Madame, monsieur le 

(la) président( e) 

54 966 

29 174 

35 045 

î8 077 

Madame. monsieur le : 
(la) présrdentte) : 317 702 

Communauté daqqlomération Pau Béarn Pyrénées 
,_ ~ -""-· ---- ~- ~- 
Madame, monsieur !e 

(la) président( e) 166 045 
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ANNEXE I! 

Commune contributrice 
Nombre 

EPCI d'appartenance Electeurs de voix 

ACCOUS 

AGNOS 

ANGAIS 

ARAMITS 

AREN 

ARETTE 

ARROS-DE-NA Y 

ARTHEZ-D'ASSON 

ARUDY 

ASASP-ARROS 

ASSAT 

ASSON 

ASTE-BEON 

AYDIUS 

BALIROS 

BAUDREIX 

BEDOUS 

BENEJACQ 

BEOST 

BENT A YOU-SEREE 

BESCAT 

BEUSTE 

SIDOS 

BIELLE 

Madame. monsieur le 
CC DU HAUT BEARN 0a) Matre 474 

Madar,e, monsieur le 
CC DU H/\t.JT BEARN fla) Maire 1044 

Madame, monsieur le 
CC PAYS DE NAY UaJ Maire 912 

Madame, monsieur le 
CC DU HAUT BEARN ... _(lé'l_l Mair~_ 685 

Madame. monsieur le· 
CC DU H . .l\UT BEARN tia}_ Maire __ ....... 247 

Madame, monsieur le 
CC DU HAUT BEARN f!c:3)J~1ª{re î 088 

Madame, monsieur le 
CC PAYS DE NAY (la} Maire 805 

Madame, monsieur le 
CC PAYS DE NAY ------- (la) Maire ....... 501 

Madame. monsieur le 
~ÇC DE __ l_A VAJ.:JEE D'QSSAU jJ;tl~f~~ --~?.?_~ 

Madame, monsieur le 
CC DU HAUT BEARN . _ CTa l Maire___________ 4 70 

Madame, monsieur le 
Q.3-L~aíre _ 

Madame, monsieur le 
_ i§} _t>J1aíre 

Madame, monsieur ie 
CC Dt LA VALL§:~ D'OSSAU __ j_lalMaíre _ 

Madame. monsieur le· 
(la) Maire 

, Madame. monsieur le. 
jlaì Maire_ 

Madame, monsieur ie 
_ _ ·-~JlaJ Maire 
. Madame. monsieur le 

CC DU HAUT BEARN •- __ (l§}_~i_?_ire 
· Madame, monsieur !e 

.(!a).Maire __ 
Madame, monsieur !e , 

,CC DE LA VALLEE D'OSSAU (la) Maire. 
Madarne. monsieur !e 

_(1ª1 Maire 
· Madame. monsieur le 

-CC DE LA VALLEE D'OSSAU Maire 

CC PAYS DE NAY 

CC PAYS DE NAY 

CC DU HAUT BEARN 

CC PAYS DE NAY ~ - ~ - 

CC PAYS DE NAY 

CC PAYS DE NAY 

CC ADOUR MADIRAN ~-- - 

1870 

2082 

243 

1 î 5 

480 

728 

612 

1986 

220 

î 1 O 

Madame, monsieur le 
_{!_a )__M~íre _ 

· Madame. monsieur le 
(la) Maire ~ - ,_, ~ 

Madame, monsieur le 
CC DE LA VALLE~ D'OS SAU _ ila) Maire 

CC PAYS DE NAY 

CC OU HAUT BEARN - -- 

657 

1161 

407 
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B,LHERE:S 

BOE il-BEZING 

ivlddanie rn, :o ,'.\3-i-28òi•U".-:_::? ..::...:::.~c1:=.t-2:=2,: __ ,1;; .~,l'.;F-z_2 :::)~r- 

.cc DE l,.\ \JALLET [)'OSSAU. (Id ì Maire î 64 

CC F·1A YS Dt. NJ\ Y 
Madame. monsieur le 

(la) Maire 
Madarne. monseur ,e 

BORCE CC DU H/\UT BEAf~N (la) Maire 139 
Madame monsieur le 

BORDERES CC PAYS DE NAY (la) Maire 665 
Madame. monsieur 1e 

BORDES CC PAYS DE NAY i'-ª) Maire 2924 
Madame. monsieur le 

BOURDETTES CC PAYS DE NAY . (!aj Maire 523 
Madame. monsieur le 

BRUGES-CAPBIS-MIFAGET CC PAYS DE NAY (la) ~aire. 909 
-Madame.rnonsreur le 

BUZIET CC DU HAUT BEARN (la) Maire 498 

BUZY 

CASTEIDE-DOAT 

CASTERA-LOUBIX 

CASTET 

CETTE-EYGUN 

COARRAZE 

EAUX-BONNES 

ESCOT 

ESCOU 

ESCOUT 

ESQUIULE 

ESTIALESCQ 

ESTOS 

ETSAUT 

EYSUS 

ANCE FÉAS 

GERE-BELESTEN 

GERONCE 

GEUS-D'OLORON 

Madame, monsieur le. 
CC DE LA VALLEE D'OSSAU_ (lêi) Maire . 

· Madame, monsieur le 
CC ADOUR MADIRAN .. (la)_ Maire J .. 

Madame, monsieur le: 
QÇ ~DOUR_MADIRl\N --~ .... Q~l Mê!!_r:~ ... __ ·•- .... _:SJ_ 

Madame, monsieur le : 
_çc QE LA VALLEE Q'.Q.§_?~l!-. . __ Q_i?.l !'{1~ire : 

'Madame. monsieur le· 
cc¿ ou HAUT B~ARN .' ..... __ Jla ì. Maire 

Madame, monsieur le , 
CC PAYS DE NAY (!a) M3ire _, 

· Madame, monsieur le 
___ CC DE LA VALLEE Q'OSSAU~-- _ 11-ªJ _Maire .. 

'Madame. monsieur le 
CC DU HAUT BEARN (la) Maire 

CC DU HAUT BEARN 

CC DU HAUT BEARN 

CC DU HAUT BEARN 

CC DU HAUT BEARN 

CC DU HAUT BEARN 

CC DU HAUT BEARN 

CC DU HAUT BEARN 

_ _(!aJ Maire 
Madame. monsieur le 

(la) Matre 

996 

160 

161 

69 

2317 

247 

128 
· Madame, monsieur le. 

_Uª) Maí~_e 
-Madarne.jnonsreur le 

____ (!ª) Maire . 
: Madame. monsieur le 

___ Qê!} Maire 
Madame. monsieur le 

.. :. __ .{l.?) ~aire ·-, 
· Madame, monsieur le. 
_____ j!aJ Maire --··-- . __ 

429 

446 

549 

273 

541 
Madame, monsieur le 

CC DU HAUT BEARN .... j~ªl Maire , 71 
Madame, monsieur !e 

CC DU HAUT BEARN {la) M_aí~e 662 
Madame, monsieur le · 

CC OU HAUT BEARN (la) Maire 627 
· Madame. monsieur le 

CC DE LA VALLEE D'OSSAU . _(laJMaire , î97 
Madame monsieur le 

462 

261 
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GOES CC DL: rti\tJT BEA.R~,J 

GURMENCON 

H/1,,UT-DE-BOSDAF<ROS 

(la) t\~é.ure 
Madame, monsieur le 

(la; Maire 
Madame, monsieur ie 

(la) Marre 
Madame, rnonsreur le 

(la) Maire 
Madame, monsieur te 

(la) Maire 
Madame, monsieur le 

ISSOR CC DU HAUT BEARN (la) Maire 
Madame, monsieur le 

!ZESTE CC DE LA VALLEE D'OSSAU _j_!a2_ Maire _. 
Madame, monsieur le. 

LABATMALE CC PAYS DE NAY ..... JIB) Maire 
Madame, monsieur le 

LABA TUT CC ADOUR MADIRAN (l~Q !v1ªír§l_ .... , 
'Madame. monsieur le 

LAGOS CC PAYS DE NAY Qa) ~ire_ 
Madame, monsieur le, 

LAMAYOU CC ADOUR MADIRAN _J!_a)_ Maire __ 
Madame, monsieur le 

LANNE-EN-BARETOUS CC DU HAUT BEARN ,,_....,, Maire _ 
· Madame, monsieur !e 

LARUNS CC DE LA VALLEE D'OSSAU' ... .Qa} Maire 

CC PAYS DE NAY 

HERRERE 

;:e DL; HAUT BEARN 

CC DU HAUT BE ARN 

!GON CC PAYS DE NAY 

7 

91 i 

33ê 

389 

1027 

242 

428 

256 

177 

480 

206 

500 

1217 

LASSEUBE -~ - ~- 

LASSEUBETAT 

LEDEU!X 

LEES-ATHAS 

LESCUN 

LESTELLE-BETHARRAM 

LOURDIOS-ICHERE 

LOUVIE-JUZON 

LOUVIE-SOUBIRON 

LURBE-SAINT-CHRISTAU 

CC DU HAUT BEARN 

CC DU HAUT BEARN 

CC DU HAUT BEARN 

CC DU HAUT BEARN 

CC DU HAUT BEARN 

CC PAYS DE NAY 

CC DU HAUT BEARN 

Madame. monsieur le 
___ 0<3J .~aire 

Madame, monsieur le 
· (la) Maire - . ~ , -~ - ~ -- -- - 
Madame. monsieur le 

.. Qé!LMa,re 
, Madame, monsieur le 

.(la) Maire __ ,¡ 
· Madame. monsieur !e · 
j_L<3) Maire _, 

Madame, monsieur le 
_(la) Maire 

Madame. monsieur le: 
(!a) Maire 

1777 

211 

1061 

277 

173 

LYS 

Mi\URE 

MIREPEIX 

MONSEGUR 

Madame. monsieur le 
CC DE LA VALLEE O'OS§_t\_lJ_____ __.il_ª) Maire _¡.. __ 

Madame, monsieur le 
_CC DE LA y~_Lh!::_~ D'OSSA_lL D_at Maíre_·--·--·~· 

Madame, monsieur le 
CC DU HAUT BEARN jla¿J~_aJr_e 

Madame, monsieur le 
CC DE LA VALLEE D'OSSAU (laLMaire 

--- ----- - --+- ' -- ~ ------ - 
Madame, monsieur !e 

CC ADOUR MADIRAN (la) Maire 

912 

150 

1087 

120 

CC PAYS DE NAY 

CC ADOUR MADIRAN 

Madame. monsieur !e 
(la) Maire 

Madarne. monsieur le 
(!a) Maire 

338 

105 

1315 

129 

ï X 
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PAYS 

MOUl\HJUR 

NAY 

PAYS NAY 
le 

DU HAUT 

HAUT 
- ~ 

DU HAUT 

CC DU HAUT BEARN 

PARDIES-PIETAT PAYS DE NAY 

CC DU HAUT BEARN 

PONSON-DEBAT-POUTS CC ADOUR MADIRAN 98 

PRECILHON 

300 

410 

Maire 
monsieur !e , 
Maire ---- ---- 

325 

HAUT BEARN 

234 

408 

169 

553 

66 

VERDETS CC DU BEARN 274 
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ARRÊTÉ 

PORT ANT CONSTITUTION DE LA COMMISSION DE RECENSEMENT DES VOTES 

DANS LE CADRE DES ÉLECTIONS DES REPRÉSENTANTS DES ÉTABLISSEMENTS 
PUBLICS DE COOPÉRATION INTERCOMMUNALE ET DES COMMUNES 

AU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU SDIS64 

ET DES REPRÉSENTANTS DU PERSONNEL A LA COMMISSION ADMINISTRATIVE ET 
TECHNIQUE DU SOIS64 

ET AU COMITÉ CONSULTATIF DÉPARTEMENTAL DES 
SAPEURS-POMPIERS VOLONTAIRES DU SDIS64 

Le orésicent du conseil d'admnrstratron du service départemental d incendie et de secours des 
ryrénées-Atlant1ques. 

VU le code général des collectivités territoriales. première partie. livre IV titre H. chapitre !V (partie 
législative et réglementaire) ; 

VU l'arrêté n'2020/45 du prés.cer-t du conseil dadrrnnrstrauon en date du û6/0?/-6: fixant le caíertdner. 
!es rnodahtès d orqanisation des opérations électorales et la liste des électeurs dans le cadre des 
élections des représentants des établissements ae coopération mtercornrnunale et des communes au 
conseil dadrnlrustratron du S0!S64 . 

VU les dés:gnations faites oar !e censen o'adrrurustranon cu SOIS 'ors ce !a séance du 12 février 2020 
par détibératron n" 2020114 portant désiçnanon de deux maires et de deux présidents détablrsserneots 
pubucs de coopèrat.on .ntercomrr.una:e à la cornrmss.on de recensement aes votes , 

ARRÊTE 

Article 1. li est institué une cornrrussron départementale cnarqee de procéder au recensement des 
votes pour 

l'élection des représentants des communes et des ètabtissernents publics de coopération 
mtercornrnunale au conseil d'adrninistration du service déoarternentaí dmcendre el de secours 
(SOIS), 

l'èlect.on des représentants des sapeurs-pompiers et des foncttonnarres terntonaux du service 
dópartor-ientaí d'incendie et de secours, n'ayant pas !a qualité de sapeur-pompier 
profession ne! á la comrrusson acnurustrat.ve et technique des services d' .ncendre et de 
secours (CATSIS). 

i piect1on des représentants des sapeurs-pompiers volontaires au comité consultatif 
déoarternental des sapeurs-oornorers voiontarres (CCDSP\/). 
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Article 2 l_c1 cor•:n~ ;-::,3 or est cur~--ncsde (:)ír1:1:::: sut 
Le p"efc~t 01., SO:'' ; e~r8se(•tart o-és -ìe Pt 
Le orèsideot (~t,; cor.seu l~ aci~-...,ir\;(:;trat1ur~ Cu S[)IS ()!, sor· rer·n~se•ì!JPt desrqrlé ¡)ê]rpì 01...., 
.nernbres du ccn~-:et: 
~viada•-r~e , Morsreur re ~vh:,i;e dP :a corr-nuoe e /\RESSY 
Madan•e I ido·1s1eu:- :e i~1a1re ele :a comrrur-e e! !HOLDY 
M8clame: Monsieur e,!;:,) Prés1dent(e) rie la Cor,1m-.1na:.ité de con-rnunes ce BEARN DFS 
GAVES· 
~Aons,cur ~.1ac1an1c 1e (ta} Prés1c~ent(e; de :a Corrrnuoauté de communes ce L/\CQ 
ORTHEZ 
LE; directeur oeparterner-ral r.es services e 1ncE:Pd;e e: de secours ou son représentant 

Le sscrótar-a: est assu .. é oar un fonctronnarre de :a préfecture 

Article 3 Et1 aophcanon des drsposmons de l'artrcle R 421-1 du code de justice adrnuustratrve. cette 
dóc.sron peut faire l'objet dur, recours en annutatron devant le tnbunaì adrrurustratrt de Pau dans le 
délai de deux mois suivant sa no!,f1cat1on 

Article 4. Le directeur cèpartementat des services d'incendie et de secours est chargè de ! applicatron 
d.J présent arrêté qu. sera publié au recueil des actes aamìrnstratìís 

Fait à Pau. le O 6 JUIL 2020 

Jean-Pierre MIRANDE 
Président du CASDIS 

·1 î 
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ARRÊTÉ 

PORT ANT OCTROI DE PROTECTION FONCTIONNELLE 

Le orés.dent du conseil d adrrurustratron du service départernenta! d incendie et de secours des 
Pyrénées-Atlantiques, 

VU le code général des collecbvités terntonales , 

VU la l01 n '83-634 du 13 jutlìet 1983 portant droits et obliqatrons des fonctionnaires et notamment 
I article î î : 

VU la loí n°84-53 du 26 janvier î984 portant drspostuons statutaires relatives à la fonction publique 
ter=toriale 

VU le décret n 2017-97 du 26 janvier 20î7 relatif aux condmons et aux limites de la prise en charge 
des frais exposés dans Ie cadre d instances civues ou pénales par I agent public ou ses ayants-droits 

VU la délibération n"20i8r149 du conseil d administration du 28 Juin 2018 relative aux conditions de 
mise en œuvre de la orotecnon foncnonneüe , 

VU ,a demande de protect.or tonctronnelle de mor-sieur Ctnstophe ROB!NOT caporal-chef des 
sapeurs-pompiers en date du 5 février 20i 9 

CONSIDÉRANT le dépôt de plainte déposé par monsieur Christophe ROB!NOT à la gendarmerie 
d'UST ARITZ en date du 4 décembre 2018 

CONSIDÉRANT que l'agent a été victime de faits répréhensibles de violence verbales !e 28 novembre 
20'18 au cours d'une mtervennon pour secours a personnes, 
CONSIDÉRANT qu'au regard des faits existants l'agent na pas comrnis de faute personnelle pouvant 
remettre en cause son droit de bénéficier de la protection foncnonneüe ; 

CONSIDÉRANT ie jugement du tribunal correctionnel de Bayonne rendu le 19 février 2019; 

CONSIDÉRANT que le prévenu a interjeté appel du jugement rendu le î 9 février 2019 par le tribunal 
correctionnel de Bayonne et que l'affaire a été renvoyée au 22 octobre 2020 devant la chambre des 
appels correcuonnets de Pau, afin qu il soit de nouveau statué sur les condamnations prononcées à 
l'encontre du prévenu 

CONSIDÉRANT que la collecuvrté publique est tenue de protéger ses agents qui dans l'exercice de 
leurs fonctions ou a l'occasion de l'exercice de leurs fonctions ont été vrcnrnes de tels faits , 

CONSIDÉRANT la convention d honoraires établie entre le SDIS 64 et le cabinet d'avocats KALIS sis 
à Biarritz, représenté par maître Laurent MALO, fixant :e montant pns en charge dans ce dossier soit 
968 euros HT, les fras de déplacement et de dossier en sus, !e SDIS64 n etant pas couvert par un 
contrat d assurances pour ces faits : 

.vrreu: orotect.c» !onctronne1fe 
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ARRÊTE 

j '-' ,; , 3 3" :• j,ec· ,. '-" e '• 
¡ "\ -"'~' ~1~ .Ji::::·c J~ '~ lè 
¡ ~ -~- .. ~ 

I l~;w~::::3, O ,; .> ,: :S :e, ' - ,' - 

Article I ACCORDE a prntect:c.r '01·cuon"E,l1e él r'1or1s eur ,:tr,stoohe -=<OBI NOT CcJDoral-C{'ef ,1,~,, 
sa JeLJS -cor= ~)i ers 

Artrcle 2 F_f'l c1;:nJLcntrcH1 oes cisoos.t-or-s de : .irncte R .:12; 1 Cll.1 coce ce Justice aorn.n.strat.ve cette 
cec.s-on pei.t faire · cojet r1 v) recours er, éll'':1,!at1on devant ,e tnbunat adnurustrat-í de Pau cans e 
dèla, de aeu;,,: mois suvant sa nor-ncanoo 

Article 3 !.e directeur départer>;ei''.a: des services d wcer'(~:e et de secours est chargé de 
í apphcanon du présent arrêté qui sera 
• Publié au recueil des actes anrn;nstrattfs 
Not1f1e à :'1ntéresse(e) 

Fa,t à Pad le O 8 JUii. 2020 

Jean-Pierre MIRANDE 
Président du CASDIS 

Notifié à l'agent le 

Signature 

»rret« crotecuctv torct.cooette 2 2 
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ARRÊTÉ 

PORT ANT OCTROI DE PROTECTION FONCTIONNELLE 

Le président dLJ conseil d adrrurustranon du service départemental d mcendre et de secours des 
Pyrénées-Atlantrques 

VU le code général des collecuvrtés territoriales , 

VU ia 101 n '83-634 du 1 3 Juillet 1983 portant droits et obligations des fonctronnaires et notamment 
I article î i , 

VU la lo: 11 '84-53 du 26 Janvier 1984 portant dispos.t.ons statutaires relatives à la fonction publique 
terntonate . 

VU 'e décret n 2017-97 du 26 janvier 2017 relatrf aux concutons et aux limites de la prise en charge 
des frais exposés dans le cadre d instances crvrles ou pénales par ragent pubiic ou ses ayants-droits 

VU la dèubératron n"20î 8/149 du conseil d adnurnstratron du 28 jum 20î8 relative aux condmons de 
rrnse en œuvre de la protection fonctronrtetle , 

VU la derr ande de protectror. Ionctronneño de rnons.eur Christophe PERCHICOT caporal des 
sapeurs-pompiers en date du 7 février 20'19 , 

CONSIDÉRANT le dépôt de p'ainte déposé par mons.eur Christophe PERCHICOT à la gendarmerie 
d'USTARITZ en date du 3 décembre 2018 

CONSIDÉRANT que l'aqent a été vicurne de faits répréhensibles de vrolence verbales le 28 novembre 
20'18 au cours d'une intervention pour secours à personnes ; 

CONSIDÉRANT qu au regard des faits existants l'agent n'a pas commis de faute personnelle pouvant 
remettre en cause son droit de bénéficier de ia protection foncl!onnelle ; 

CONSIDÉRANT le jugement du tribuna! correctionnel de Bayonne rendu le î9 février 2019 : 

CONSIDÉRANT que le prévenu a interjetè appel du jugement rendu le i 9 février 2019 par !e tribunal 
correctionnel de Bayonne et que laffaire a etè renvoyée au 22 octobre 2020 devant la chambre des 
appels correctionnels de Pau, afm qu 11 soit de nouveau statué sur les condamnations orononcees à 
l'encontre du prévenu : 

CONSIDÉRANT que la collecuvrté publique est tenue de protéger ses agents quí dans l'exercice de 
leurs fonctions ou à I occasion de l'exercice de 'eurs fonctions ont été victimes de tels faits , 

CONSIDÉRANT !a convention d honoraires établie entre le SOIS 64 et le cabinet d avocats KALIS sis 
à Biarrttz, représenté par maître Laurent MALO fixant le montant pris en charge dans ce dossier soit 
968 euros HT, les fra.s de déplacement et de dossier en sus, le SDIS64 n étant pas couvert par un 
contrat d'assuraoces pour ces faits , 

/Jr,.,ôte protect.e»: ror:ct1onne1Jo 
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ARRÈTE 

Article 1 ACCORDE 1,:¡ ptutecHm 1,v,c:1nnr,ei!e a rnor s.er.r Cr-nstopne PER CHICO f caporr11 00,, 
saceurs-cc-np.ers 

Article 2 Er. dppIIca,•(J11 ces .í.spos.t.o- \S ce I aruce R ..¡.¿ 1 - '. du code de ,ust1ce acwIr1,srr at,11e ce'.tt' 
dec1s1oi; peut fJ;"e 1 obre: e un recours e~1 ar outat 011 devant :e trib,_,1nct! 3(irYHPistrat1t de Pd11 c1ar1::; 1e 
dè!a, de deux •1'0Is su vart sc1 not,k:2t1(W 

Article 3 Le directeur déoartemer-taí des servces d ir-cendre et de secours est charge (1e 
I applrcauon au present arrêté qu: sera 
- Publié au recueil des actes adrrurustrat-fs 
- Not1f1é à l:ntéressé(e) 

Fait à Pal, le 0 8 11111 ?020 

Jean-Pierre MIRANDE 
Président du CASD!S 

Notifié à l'agent le 
,« Je~n-P;.;-rre M!:'.ANOE 

Présiécnt Ju Ccr:se·! u i'.lm1ri,~tration 

Signature 

;lrrete inotecuon tonctr(;;>r-eíft: 
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ARRÊTÉ 

PORT ANT OCTROI DE PROTECTION FONCTIONNELLE 

Le president du conseil d adrrnrnstranon du service departemental d'incendie et de secours des 
Pvrénées-Atiannques 

VU le code général des cotlectivrtès temtonales : 

VU la !01 n"83-634 du 13 Juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires et notamment 
I article î 1 

VU la l01 n"84-53 du 26 janvier ; 984 portant disposrtrons statutaires relatives à la fonction pubtrqi,e 
terntonale 

VU !e décret n"20î7-97 du 26 Janvier 2017 relatif aux conditrons et aux límites de la prise en charçe 
des frars exposes dans le cadre d'instances crviles ou pénales par l'agent public ou ses ayants-droits 

VU la dèhbéranon ff 2018/î 49 du conseil d admuustrauon du 28 jurn 2018 relative aux cond.uons de 
mise en œuvre de !a protection fonctronnelíe 

VU la demande de protection foncnonnetle de monsieur Jérémy LEDOUX sergent-chef des sapeurs 
pompiers en date du 5 févner 2019 

CONSIDÉRANT le dépôt de plainte déposé par rnons-eur Jérémy LEDOUX à la gendarrner:e 
d'UST ARITZ er. date du 5 décembre 20i 8 , 

CONSIDÉRANT que !'3gent a été vrctirne de faits répréhensibles de violence verbales le 28 novembre 
2018 au cours d'une intervention pour secours à personnes ; 

CONSIDÉRANT qu'au regard des faits existants I agent na pas commis de faute personnelle pouvant 
remettre en cause son droit de bénéficier de la protection fonctionnelle , 

CONSIDÉRANT le Jugement du tribunal correctionnel de Bayonne rendu le 19 février 2019 , 

CONSIDÉRANT que le prévenu a mterjete appel du Jugement rendu le 19 fevner 2019 par le trrbunaí 
correctionnel de Bayonne et que taffarre a été renvoyée au 22 octobre 2020 devant Ia chambre des 
appels correctionnels de Pau, afin qu'il soit de nouveau statué sur les condamnations prononcées à 
íencontre du prévenu ; 

CONSIDÉRANT que la coüecuvité publique est tenue de protéger ses agents qui dans ! exercice de 
leurs fonctions ou à l'occasion de l'exercice de leurs fonctions ont été vrctirnes de tels faits , 

CONSIDÉRANT la convention d honoraires établie entre le SOIS 64 et le cabinet d avocats KALIS srs 
à Biarntz. représenté par maître Laurent MALO, fixant le montant pris en charge dans ce dossier so.t 
968 euros HT, les frais de déplacement et de dossier en sus, le SD!S64 n'étant pas couvert par un 
contrat d'assurances pour ces faits 
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ARRÊTE 

Artide i ACCORDE ,a orotecnon to•1ct101meae ;¡ monsieur Jeremy LEDOUX serqent-chef ries 
sapeur s-pornorer s 

Article 2 í: r, d;:ip",:d1,v; 1;es G,spos·t:uns ne ' drt1C1e h: 421 , GI J r.oce de 1cJst:ce :1om,rnstrdt.,e cet'.c: 
dèc.sron peut fa,re , objet d c1ri recci.rs en êlr¡¡,;¡lat or, devant le tribunal acrr,1rnstrat.f ,!e Pau dani:; :e 
délr11 de deux rro,s si..vant sa nonf-cat.on 

Article 3 Le cirecteu- dépa-ternerual des services d incendie et de secours est chargé ce 
l'applrcat.on du présent arrêté qui sera 
- Publié au recueil des actos adrnnustratrís 
- Noufrè à! mtèressete ï 

F31t à Pau. le O 8 JUIi 2~~, 

Jean-Pierre MIRANDE 
Président du CASDIS 

Notifié à l'agent !e Jean-Pi i,~ ',ìlR¡\~,::.)f 
P•és•,•pr,t Ju Cv· "€ ! il'ad1rin1stration 

Signature 

aoéte crotecuon 1or:cttcnrìetfe 
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ARRÊTÉ 

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

Le président du conseil d adrmrustratron du service départemental d mcendie et de secours ces 
Pyrénées-Atlantiques. 

VU !e code générai des colìectrvitès terntonares et notamment les articles L1424-27. L î 424-30. L 1424- 
33 et Dî6i7-23. 

VU i élection de monsieur Jean-Jacques LASSERRE à la présidence du Conseil déoartemental des 
Pyrénées-Atlantrques lors de la séance du 02 avril 2015 : 

VU ! arrêté du Président du Conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du î 7 avnl 2015 
désignant monsieur Jean-Pierre MIRANDE à la présidence du SOIS ; 

VU I arrêté de monsieur le Préfet des Pyrénées-Atlantiques et monsieur le Président du Conseil 
d'adrntrustratron du SDIS64 n'2009íi389 du i2 1u1r 2009 portant nomination de Monsieur Bernard 
LEUGÉ. en qualité de chef du centre d'mcendie et de secours d'ORTHEZ, à compter du 1ª' juin 2009; 

VU I arrêté de Monsieur le Préfet des Pyrénées-Atlantiques et Monsieur !e Président du Conseil 
d'adnurustratron du SDISG4 ff'2020/2î 37 du 28 ¡uíllet 2020 portant nomination de Madame Mane 
Paule LE TRAON, en qualité d'adjomt au chef du centre d'incendie et de secours d'ORTHEZ. à 
compter du î Pf septembre 2020 . 

CONSIDÉRANT que l'organisation du service départemental dmcendie et de secours des Pyrénées 
Atlantiques nécessite un drsposmf de délégation de signature. afin d'assurer un meilleur 
foncuonnerneot de service public et sa contmurté . 

ARRÊTE 

Article 1 · A compter de la date dc signature du présent arrêté délégation de signature est donnee à 
Monsieur Bernard LEUGÉ. chef du centre d'tncendre et de secours d'ORTHEZ, afín de signer, dans la 
limite de ses attributions et sous la surveillance el !a responsabìlíté de monsieur le président du 
conseil d'adrrurustranon 

Dans !e domaine de l'admlnistratlon générale : 

Les correspondances courantes qui n'emportent pas de décisions et mstruction de dossiers relevant 
du domaine ele compétence du centre à I exclusion des courriers transmis aux autorités mtrustértelles. 
préfectorales et aux élus : 

Les notes de service internes au centre d'incendie et de secours dont il a la responsabilité . 

Le dépôt de plainte et le dépôt de main courante auprès du commissariat ou de la gendarmerie. 

Dans !e domaine des ressources humaines : 

Les congés non syndicaux . 

Les récupérations el les .ndemrutès horaires pour travaux supplérnentarres 

Les listes de gardes . 

»rret» rteíeqat:on Siqnature 2 
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Les convocauons (rnanœuvres rnw1sc1eiies, réurnons du coovte ce centre 'oca' partrcipauon ;::, c8,., 

rorrnat-ons 1r1terries ou des réuo.ons d ¡i"forr11at1or, internes 

Les Coriptes Rendus des Sornes de Secours 

Les orìans (Activués non opérat:onnelles) 

Artide 2 En cas d absence ou d empêchement de Monsieur Bernard LEUGE. la délégation de 
s:gnJtGre. qui iu; est confiée sera exercée par Madame Mane-Paule LE TRAON dans les rnêr.'es 
condmons 

Article 3 Tous les arrêtés et dtsposinons antérieurs retatrts au même objet sont abrogés à compter 
de la date de signature du présent arrêté 

Article 4 En application des disposrtroos de i amele R 421-1 du code de justice adrrumstranve. cette 
décision peut faire l'objet d'un recours en ar-nulation devant le tribunal administratif de Pau dans !e 
délai de deux mors suivant sa notificatrcn. 

Article 5 Le directeur départemental des services dincendte et de secours est chargé de 
lappucauon du présent arrêté qui sera 
· Publ:é au recueil des actes admlrustratns. 
-- Notifié à l'intéressé(e) 

Fait à Pau, le O 5 AOUT 2020 

Jean-Pierre MIRANDE 
Président du CASDlS 

Délégataire : Bernard LEUGÉ 

1 
Notifié à l'agent le 

Délégataire en cas d'absence ou 
Empêchement : Marie-Paule LE TRAON 

Notifié à l'agent le 

Signature de ïagent Signature de l'agent 

Arrete de!egatioP s:onat~Jre 
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ARRÊTÉ 

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

Le président du conseil d admrrustrauon du Service départemental d mcendie et de secours des Pyrénées 
Atlantiques 

VU :e code général des collecuvítés territoriales et notamment les articles L í 424-27. l 1424-30 et L 1424-33 

VU i élection de monsieur Jean-Jacques LASSERRE à !a présidence du Conseil départemental des 
Pyrénées-Atlantiques lors de ta séance du 02 avnt 20: 5 . 

VU l'arrêté du président du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du 16 avru 20i 5 
désignant Monsieur Jean-Pierre MIRANDE à la présidence du SOIS; 

VU l'arrêté de monsieur le président du conseil d administration n.,2020íî 516 en date du 29 rna: 2020 
nommant monsieur Yanruck BEL chef de salle opèratronnelle . 

CONSIDÉRANT que loroarusatron du Service départemental drncendre et de secours des Pvrènées 
Atlantrques nécessite un d.spositrt de détéçanon de signature. afin d assurer un meilleur foncüonnernsnt de 
service public et sa contmurte . 

ARRÊTE 

Article 1 La délégation ele signature est donnée à monsieur Yanrnck BEL afin de signer. dans la lrrmte de 
ses attnbutions et sous la surveillance et !a responsabihté de monsieur le président du conseil 
d administration, les bons de commande relatifs à l'alimentation des sapeurs-pompiers en intervention dans la 
limite des régies établies par le S□!S64 concernant l'allmentation en intervention 

Article 2 Tous !es arrêtés et drsposmons antérieurs relatifs au même ob¡et sont abrogés à compter de la date 
de signature du présent arrêté 

Article 3 En applrcatíor- des drsposrtions de l'article R 42i- i du code de justice adrmmstratíve. cette décis.on 
peut faire l'objet d'un recours en annulation devant le tribunal adrrurustranf de Pau dans IA délai de deux mois 
suivant sa notification. 

Artide 4: Le directeur départemental des services d incendie et de secours est chargé de l'applicatron du 
présent arrêté qui sera 
- Publié au recueil des actes aormnrstratns. 
- Notifié à l'intéressé. 

Fait à Pau, le O 5 AaUT 2020 

Jean-Pi~ M!RAt-m-;-- - 
Président du CASD!S 

----·--- 
Notifié à l'agent !e 
Yannick BEL 

tlrrere äe!eqation staretere 
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ARRETÉ 

PORT ANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

Le président du conseiì d adrnn.stratrcn du service dèoarternental d'incendre et de secours ces 
Pyrénées-Atlantiques 

VU !e code général des collecnvnés territoriales et notamment les articles L î 424-27, L1424<30 et 
L 1424-33; 

VU 13 dèlioératron n '2013/087 du 26 jum 2013 retative à la modiftcaíron de I organigramme du service 
départemental d incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques , 

VU l'électron de monsieur Jean-Jacques LASSERRE à la présidence du conseil départemental des 
Pyrénées-Atlantiques lors de !a séance du 02 avril 2015 • 

VU l'arrêté du président du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du 17 avril 2015 
désignant monsieur Jean-Pierre MIRANDE à la présidence du SOIS; 

VU l'arrêté n" 2020/2257 de monsieur :e président du conseil d adrnuustratron du SDIS des Pyrénées 
Atlantiques en date du 07 août 2020 portant nomination de monsieur Yvan BERRA en qualité de 
Médecin-chef par ínténm du service de santé et de secours médical à compter du i~' juillet 2020 ; 

CONSIDÉRANT que ! organisation du service départernental d'incendie et de secours des Pyrénées 
Atlantiques nécessite un dispositif de délégation de signature. afín d assurer un meilleur 
fonctionnement de service public et sa continuité ; 

ARRÊTE 

Article 1 · A compter de la date de signature du présent arrêté délégation de signature est donnée à 
monsieur Yvan BERRA Médecin-chef du service de santé et de secours médical. afin de signer, dans 
!a limite de ses attributions et sous la surveillance et la responsabílité de monsieur !e président du 
conseil dadrnirustratron . 

Dans le domaine de l'admlnlstratlon générale : 

Les correspondances courantes qui n emportent pas de décisions et instruction de dossiers relevant 
du dornaine de compétence du service à l'exclusion des courriers transmis aux autorités mmistérieìles. 
préfectorales et aux élus 

Les notes de service mternes au service , 

Les convocations relatives à l'exercice de ses 1111ss1ons , 

Les ordres de mission temporaires et permanents intra-départementaux et décisions de 
rernbourserner-t de frais concernant les personnels du service. les autorisations mdrviduelles ou 
collectives d'ut.hsatron d'un véhicule de service ou personnel pour les déplacements liés à l'exécution 
du service sauf les déplacements à l'étranger et à l'outre-mer, 

Le dépôt de plamte et le dépôt de main courante auprès du conurussanat ou de la gendarmerie 
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Dans les dornaines conventionnel comptable et financier 

~¿ç_, êfî µ,efec~~.1t: !e Jt ùS 2C..?ù 

Les c0rtlf:c3ts de cess-cr: 

Dans le domaine des marchés publics : 

Sous fe=ne papier un.querr ent 

Les ;r,arcr'.és pubucs passés selon une procédure don: la valeur estimée du besoin est mféneure à 
25 000 ( HT fensemble des actes et pièces retatts à !a passation et l'executron de ces marchés 

Les rnarcnés publics passés selon une procédure dont !a valeur estimée du besoin est supérieure ou 
égale à 25 000 € HT . 

les actes et pièces relatus à I exécution . ies actes adrrurustrat-ís (procès-verbal de recette. de 
réception et autres documents hés à la vérification de l'exécution des prestations ordres de 
services, déclarat.on de sous-traitance. bordereaux de lív~aison, certificat administratif). les 
courners d'application de pénalités, de mrse en demeure les bons de commandes dans la 
limite du montant du marché. les lettres de commandes, les décomptes prévus dans les 
cahiers des clauses adrn.rustranves gér1érales 

Les achats effectués auprès d une centrale d'achat, d un montant de commande inférieur à 25 000 € 
HT I ensemble des actes et pièces relatifs à !a passation et l'exécution de ces achats. 

Dans le domaine des ressources humaines : 

Les congés non syndicaux du personnel relevant du service de santé et de secours médical : 

Les récupérations, indemnités forfaitaires pour travaux supplémentaires. sujétions et mdernrutés 
horaires pOL,r travaux supptérnentaues reievant du se-vrce de santé et de secours médical 

Les listes de gardes relevant du service de santé et de secours médical ; 

Les listes d astreintes retevant l1U serv-ce de santé et de secours médrcal. 

Dans le domaine médical : 

Monsieur Yvan BERRA dispose de la signature en son nom propre dans ie cadre de l'exercice de son 
art et de ses fonctions 

Artide 2: Tous les arrêtés et dispositions antérieurs relatifs au même objet sont abrogés à compter 
de la date de signature du présent arrêté 

Article 3 : En application des dispositions de I article R 421-1 du code de justice adnurustranve. cette 
décision peut faire l'objet d'un recours en annulatton devant le tribunal adrmrustratif de Pau dans !e 
délai de deux mois suivant sa notiñcatron 

Artk:!e 4 Le d.recteur départemental des services d incendie et de secours es! chargé de 
l'application du présent arrêté qui sera 
- Publié au recueu des actes acrn nistratìfs. 
- Not,fié a: rnteressére}. 
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IL: 064-28~41ìùl'23 1c2oc:,01-2aJc_,?C,iº, -Pr 

Jean-Pierre MIRANDE 
Président du CASDIS 

~ ~- - 
Délégataire : Monsieur Yvan BERRA 
Notifié à l'agent le 

Signature de I a__g~n!_ 
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ARRÊTÉ 

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

Le présdent du conseil d aonurustrat.cn c:i service dèparternenta' cl' incendie et de secours de'.'> 
Pvrènées-Attaotrques, 

VU le code générai des conecuvirés territoriales et notamment les articles L 1424-27, L î424-30, L 1424- 
33 et 01617-23: 

VU l'electron de monsieur Jean-Jacques LASSERRE à la présidence du conseil départemental des 
Pyrénées-Atlantrques tors de la séance du 02 avril 2015 

VU I' arrêté du président du conseil départemental des Pyrénées-Atlanuques en date du 17 avril 2015 
désignant monsieur Jean-Pierre MIRANDE à la présidence du SOIS ; 

VU : arrêté ce monsieur le préfet et monsieur le président du conseil d'administration du SDIS des 
Pyrénées-Atlantiques n"2020í2272 du 07 août 2020 portant nomination de monsieur Yanruck 
BAGNERIS. en qualité de chef du contre d'incendre el de secours de URT. à compter du t'" août 
2020 • 

CONSIDÉRANT que , orqarusatron du service départemental d incendie et de secours des Pyrènees .. 
Atlantiques nécessrte un disposrtrí de délégation de signature afin d'assurer un meilleur 
fonctionnement de service public et sa continuité . 

ARRÊTE 

Article 1 A compter de la date de signature du présent arrêté. délégation de signature est donnée à 
monsieur Yanruck BAGNERIS chef du centre d'incendie et de secours de URT. afin de signer. dans 
la Iirn.te de ses attnbuuor-s et sous la survelllance et i8 responsabiîité de mor-sieur le président du 
conseil d adrnirustratìon : 

Dans le domaine de l'administration générale : 

Les notes de service internes au centre d'incendie et de secours : 

Le dépôt de plainte et le dépôt de main courante auprès du commissariat ou de !a gendarmerie. 

Dans !e domaine des ressources humaines : 

Les listes de gardes . 

Les listes dastrerntes . 

Les convocations (rnanœuvres rnensuenes réuruons du comité de centre local, participation à des 
formations internes ou des réuruons d'information internes. ) : 

Les Comptes Rendus des Sorties de Secours , 

Les bilans (Acuvrtés non opérationnelles) 

.4rrèït➔ Cel(;gauvn Slij''"òl:1re I 2 
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Article 2 
signd:;..1re !~ut !u1 est cort.ée sera exercée par r:1ons1eur Lac,rent Rl<:t--1Ar~D dans les !fìérne;;; 
cot¡(!t~tC>PS 

J 
Artide 3 Tous les arrêt8c; et d1spos;t,ors 8r-tér,e1.ns relat,fs ,,,u rnême objet sont aoroçés à cornpter 
de ia date dc signature du présent arrêté. 

Article 4 En apphcat.on des o.spos.tions de i article R 421- l du code de justrce acrnmrstranve. cette 
dèc-sron peut fa!íe I objet d un recours en annutat.on devant ,e trrounai adrnuustrant de Pav a ans !e 
cléla, de ceux rno.s suivant sa nout.canon 

Article 5 Le d,recteur départementat des services d incendre et de secours est chargé de 
I appbcatron du présent arrêté qui sera 
Publié au reci .. ei! des actes adnurustranfs 
Notifié à í intéressét e) 

Fait à Pau, le O t SEP. 2020 

.. i r,------·-;'? 
\¡ .,,,;~ _., __ -~~-~-,' 

' .Jean-Pierre MIRANDE 
Président du CASDIS 

Délégataire : Yanníck BAGNERIS 

Notifié à l'agent le 

Délégataire en cas d'absence ou 
Empêchement : Laurent RICHARD 

Notifié à l'agent le 

Signature de l'agent 
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ARRÊTÉ 

PORT ANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

Le president du conseil d adrrunistratron du service départemental d'incendie et de secours des 
Pyrènees-Atlantrques. 

VU !e code généra: des conecnvrtés terntonales et notamment les articles L 1424-27, L 1424-30, L î 424- 
33 et 01617-23 ; 

VU la délibération nº20î 3/087 du 26 JUln 2013 relative à la modification de l'organigramme du service 
départemental dmcendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques ; 

VU I élection de monsieur Jean-Jacques LASSERRE à la présidence du conseil départemental des 
Pyrénées-Atlantiques lors de la séance du 02 avril 2015 · 

VU l'arrêté du président du conseil départements! des Pyrénées-Atlantiques en date du 17 avril 2015 
désignant monsieur Jean-Pierre Mi RANDE à la présidence du SOIS : 

VU l'arrêté conjoint de monsieur le ministre de flntérieur et de monsieur le président du conseil 
d administration du SDIS n" 2020 / 2590 en date du 04 septembre 2020 portant nomination de 
monsieur Alain BOULOU. en qualité de directeur départemental des services d'incendie et de secours à 
compter du t er septembre 2020 ; 

CONSIDÉRANT que l'orqantsatron du service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées 
Atlantiques nécessite un dispositif de délégation de signature. afin d'assurer un meilleur fonctionnement 
de serv:ce public et sa contmuìté . 

ARRÊTE 

Article 1 A compter ele la date du signature du present arrêté. délégation de signature est donnée à 
monsieur Alain BOULOU, directeur départemental et chef du corps départemental, afin de signer, dans 
la limite de ses attributions et sous !a surveillance et la responsabilité de monsieur le président du 
conseil d'adrnirustration : 

Dans le domaine de l'administration générale: 

Les correspondances adressées aux personnels de l'établissement public ; 

Les correspondances courantes et instruction de dossiers relevant du domaine de compétence de 
l'établissement public en matière de gestion administrative. juridique. financière et technique ; 

Les correspondances admmístrauves à í'excluston des courners transmis aux autorités rninistérielles. 
préfectorales et aux élus : 

Les ordres de mission temporaires et permanents, décisions de remboursement de frais concernant les 
personnels, autorisations tndivrduelles ou collectives d'utihsatron d'un véhicule de service ou personnel 
pour les déplacements liés à l'exécution du service dont les déplacements à !'étranger et à l'outre-mer ; 

Les notes de service internes ; 

Le dépôt de plainte et le dépôt de main courante auprés du commissariat ou de la gendarmerie , 

/vréte delegation s(qndfure 5 
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Les orocès-vcroaux de Jél1:·n1tat1on oarcellaire cadastral , 

Les autorisations d util isation des locaux ou de matértets du SOIS (centres d incencte et de secours 
locaux techniques, uuhsauon de rnatènels divers. ì pour des événements festifs orqarusés Par les 
amrcales des centres d mcendre et de secours . 

Les a.rtorísauons d ut11isat1on des locaux ou de maténels du SOIS (centres d'incendie et de secours. 
.ocaux techniques, ut.hsat.on de matérieis divers. } paries sections de jeunes sapeur-pompiers ou par 
.Urnon départementale des sapeurs-pompiers; 

Dans les domaines conventionnel, comptable et financier : 

Sous forme électronique et sous forme papier · 

Les certificats pour paiement et les états de somme due ; 

Les bordereaux. journaux de mandat et de litres de recettes et autres pièces relatives à l'exécution du 
budqet : 

Les avis de tirage et de remboursement sur les lignes de trésorerîe , 

Les ordres de paiement, de reversement attestations de traitements et salaires, mdemnitès pour les 
act.ons de formations et les jurys d'examen ; 

Les états justificatifs de la paie des salariés et toutes pièces relatives aux rémunérations ou aux 
mdernnítés horaires des sapeurs-pompiers volontaires ; 

Les prestations de service à titre onéreux relatives aux grands rassemblements et prestations au profit 
de conectívnés territoriales : 

L'attestation du caractère exécutorre des pièces justificatives de dépenses et de recettes annexées aux 
mandats et aux titres, 

Les certrticats de cessions relatifs aux véhicules, attestations suite à procès-verbal pour excès 
de vitesse; 

Les déclarations de snustres aux assurances : 

Les certiñcats d'assurance, 

Dans le domaine des marchés publics : 

Sous forme électronique et sous forme papier : 

Les marchés publics passés selon une procédure dont la valeur estimée du besoin est inférieure à 
25 000 € HT l'ensemble des actes et pièces relatifs à 1a passation et l'exécution de ces marchés : 

Les marchés publics passés selon une procédure dont la valeur estimée du besoin est supérieure ou 
égale à 25 000 € HT : 

les actes et pièces relatifs à la passation : courriers aux candidats non retenus (offre 
irrecevable. hors délai. ), courriers de réponse à des demandes de renseignements 
cornpiémentaires par des candidats non retenus, déclarations sans suite . 

les actes et pièces relatifs à t'execuuo« , les courriers de résiliation ou de non reconduction, les 
actes administratifs (procès-verbal de recette. de réception et autres documents liés à la 
vérification de l'exécution des prestations, ordres de services, déclaration de sous-traitance. 

Arrè~t: aeiecenor. s,gnatvre 2,5 
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borderea._;x Ce :1vra¡5(Jn cert ftcat acr P~strat f ;, 1e·s co.rrr.ers ,j d~liJ!1catH1P de pénahtes. de n:1se 
er; cerneure res bons ce commandes (fans !a urrute du montant du marché. les lettres ,~e 
cornmar-des íes oecommes prévus dans les cahiers des clauses aomrrustraüves qénéra!e:', 

Dans le domaine des ressources humaines : 

Le:, actes mdrviduets concernant res Qer~QD..r:~eis~rnanents et 70n titulaires de l'étabhssement PUbl•c 

avancement d echelon 
avancement de grade 
apoerlatron : 
promotion de grade . 
ternos partiels ; 
posrtrons statutaires (acuvité et mrse à drsposrnor-. détachement intégration, positron hors 
cadre. disponibilitè, service national et activités dans la réserve opérationnelle. congé parental 
et congé de présence natale} . 
nomination dans l'emploi ou fonction . 
classement mdrciaue : 
décharge d'activités de service ; 
congés bonifiés ; 
contrats d'emplois aidés {CAE. service c.vioue}, 
disporubíntè d office (inaptitude médicale}: 
congés maladie (maladie ordinaire. longue maladie. longue durée. grave maladie, arrêt de 
travail ì · 
réqime indemnitaire . 
N.B.I. 

à I exception des arrêtés concernant les 

liste d'aptitude : 
tableau d'avancement d échelon et de grade ; 
reclassement pour tnapt,tude physique . 
recrutement , 
titulansation . 
prolongation de stage (ou prorogation; - 
contrat non trtulaire (CDD/COI). 
dtsciptìne (suspension, sanction) : 
cessation de fonction (retraite. mutation. dérmssron. décès ì 

Les actes indrvrduets concernant res personnels sapeurs-porn iers voluntaìre~ de l'ètabl.ssemer.t 
public 

engagement, réengagement : 
non renouvellement ô engagement 
nomination dans la fonction ; 
engagement des sapeurs-pompiers volontaires saisonniers : 
suspension des sapeurs-pompiers volontaires pour tous motifs à l'exception du motif 
disciplinaire ; 
réintégration des sapeurs-pompiers volontaires 
retraite non officiers : 
cessation de fonction (résmatìon d'office, dèrruss.on) : 
avancement de grade : 
appellation : 

à I exception des arrêtés de - 

retraite d officier ; 
discipline (suspension, sanction 1. 

/vret» _1e1e92'1'C11 s:qrattire 3 5 
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L,!:-, attestations relat.ves aux éiérpents de pa,e ou de carnero de l'agent (locement, supotérnent far,·:iíéL 
cíe tr cWement, rmra1te garde d'enfants .mpóts r1utuelle ernolor. vaudatron de services accomplrs 

Les nouftcatrons des dècis.or-s mdrvrduelles et collecuves , 

Toute attestation ou renseignement relatif à la gestion ou service ou de ses personnels . 

l.es conqès non synrncaux 

Les états reìatrts au compte épargne temps (CET) . 

Les récupérations inderr-rutés forfa.tarres pour travaux supplémentaires. sujètions et indernr:1tés 
horaires pour travaux suppiémentaires : 

Les relevés de conclusion du Com,té technrque départemental destinés à large diffusion ; 

Les convocations c'exoertrses (comité médical. commission de réforme); 

Les courriers aux agents pour expertises médicales . 

Les attestations de recrutement des sapeurs-pompiers volontaires ; 

Les courriers de visite mèdtcale avant titulansation , 

Les courners de convocation aux entretiens de recrutement : 

Les états et reports de paie (extractions de données). 

Les relevés d'heures supplémentaires : 

Les décisions de remboursement de frais de déplacements : 

Les fiches navettes relatives au régime mdemrutaue à l'exception de celles portant diminution du régime 
mdernrntarre ou cas parttcuhers · 

Les listes de gardes ; 

Les listes d'astreìntes : 

Les déclarations d'accident de travail (irnputatnhté au service); 

Les vacances d'appartements et attributions (HLM) : 

Les dossiers d'allocation temporaire d'invalidité : 

Les dossiers de retraite. 

Dans le domaine de !a formation : 

Les actes et documents relatifs à la formation ; 

Les conventions pour l'accueil de staqiarres extérieurs par l'école de formation du SD!S64 . 

Les livrets individuels . 

Les conventions de stage concernant les élèves de collège et lycée dans le cadre de stages 
d'observation , 

Ar,.,ète ,'!efeg:::it/On g•gnature 4 5 
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;:;:ecd .:,... µ1eït:.:.tue le · e C~J 2C2C) 

Lés 'rdePt·":1tes oour acuor-s de forn1ation et 'CS ;uíys 

Les attestatroos de stage et de réuss.te à un staqe . 

Les buliet1ns c'mscronon aux stages . 

Toutes fes coovocatrons roiat.ves aux formatto-ts et attestations 

Article 2 fous .es arrêtés et crspostt.ons antérieurs relatifs au même objet sont abrogés â compter de 
la date de stqr.ature du présent arrêté 

Article 3 En applrcatron des o.soosmons del article R 421-1 du code de jusuce adnurustrauve cette 
oéc.sron peut fa:re I objet d un recours e11 annutauon devant !e tribunal adrmrustratrí de Pau dans le déia1 
de deux mois suivant sa nontrcauon 

Article 4 : Le directeur départemental des services d incendie et de secours est cnarqé de l'applic atron 
du présent arrêté qui sera 
Pubhé au recueil des actes adrrurustratrís. 

- Notifié à lïntéressé(e) 
Fait â Pau le 1 O SEP. 2020 

Jean- rre MIRANDE 
Président du CASDIS 

, Délégataire : Monsieur Alain BOULOU 
, Notifié à l'agent le 

:_ Signature de I agent 

Ar;êre dBtega;,o(, s·gt1ature 5 5 
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SJSA I LJ\ n ~2020 ó1 OE:_ 

ARRÊTÉ 

PORT ANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

Le President du Conseil d administration êu Service départemental d'incendie et de secours des 
Pyrénées-Atlanuques. 

VU le code général des coüectrv.tás terntoriales et notamment les articles L 1424-27. L 1424-30. L 1424- 
33 et D1617-23: 

VU la délibération r, '2013/087 du 26 jum 20i 3 relative à la mocìñcatron de i'organigramme du Service 
départemental d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques ; 

VU l'élection de Monsieur Jean-Jacques LASSERRE à la présidence du Conseil départemental des 
Pyrénees-Atlantiques lors de la séance du 02 avril 2015 ; 

VU l'arrêté du Président du Conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du 17 avril 2015 
désignant Monsieur Jean-Pierre MIRANDE a !a présidence du SOIS ; 

VU i arrêté conjornt de Mons-eur le Ministre de í Interieur et de Monsieur le Président du Conseil 
d'admmtstranon du SOIS en date du î9 septembre 20i7 portant nomination de Monsieur Frédéric 
TOURNAY. en qualité de Directeur départemental adjoint des Services dïncendíe et de secours à 
compter du î e, septembre 2017 ; 

CONSIDÉRANT que l'organisation du Service départemental d incendie et de secours des Pyrénées 
Atlantiques nécessite un dispositif de délégation de signature afin d'assurer un rnerlìeur 
fonctionnement de service public et sa continuité 

ARRÊTE 

Article 1 A compter de la date de signature du présent arrêté, délégation de signature est donnée à 
Monsieur Frédéric TOURNAY, Directeur départemental adjoint, afín de signer. dans !a limite de ses 
attributions et sous la surveillance el la responsabilité de Monsieur !e Président du Conseil 
d'administration . 

Dans !e domaine de í'acrntnlstratton générale : 

Les correspondances adressées aux personnels de l'établissement public ; 

Les correspondances courantes et msrrucnon de dossiers relevant du domaine de compétence de 
!'établissement public en matière de gestion administrative. juridique. financière et technique: 

Les correspondances adnurustranves à l'exclus.on des courners transmis aux autorités ministérielles, 
préfectorales et aux élus , 

Les ordres de mission ternporaìres et permanents décrsrons de remboursement de frais concernant 
les personnels. autorisations individuelles ou collectives d'utilisation d'un véhicule de service ou 
personnel pour les déplacements hés à l'exécution du service dont les déplacements à l'étranger et à 
l'outre-mer . 

Les notes de service mternes , 

,,.11,·ete cie1egr1!,CP s,gnarure 5 

165



f~éCd ¿,¡ prdcctU'S k· 'G :::;9 2L20 

Le céoót de oramte (it :e deoôt eje ,rrnP courante auprès du comrnrssanat ou de la gendarmerie - 
:_es attestat.ons d .nterventron - 

Les procès-verbaux de cenm.tatron parcellaire cadastral 

Les autonsatror-s d utilisation des locaux ou de matenels du SD!S (centres d incendie et de secours 
.ocaox techruques. u11k,at1on de rnatenels civers, ) pour des événements festifs organisés par íes 
amicales des centres d'mcendre et de secours , 

Les autorisations d ut11ísation des locaux ou de matériels du SOIS (centres d incendie et de secours 
locaux techniques, utilisation de rnaténeís divers ) par les sections de jeunes sapeur-pompiers ou 
par I Urnen départementale des sapeurs-pompiers : 

Dans les domaines conventionnel, comptable et financier : 

Sous forme électronique et sous forme papier : 

Les certificats pour paiement et tes états de somme due : 

Les bordereaux. journaux de mandat et de titres de recettes et autres pièces relatives à l'exécution du 
budget: 

Les avis de tirage et de remboursement sur les lignes de trésorerie , 

Les ordres de paiement, rie reversement, attestations de traitements et salaires, indemnités pour les 
actions de formations et les jurys d'examen , 

Les états justrñcatifs de la paie des salariés et toutes pièces relatives aux rémunérations ou aux 
mdernnités horaires des sapeurs-pompiers volontaires : 

Les prestations de service à titre onéreux relatives aux grands rassemblements et prestations au profit 
de collectivités territoriales , 

L attestation du caractère exécutoire des pièces justificatives de dépenses et de recettes annexées 
aux mandats et aux titres. 

Les certificats de cessions relatifs aux véhicules, attestations suite à procès-verbal pour excès 
de vitesse: 

Les déclarations de sirustres aux assurances ; 

Les certificats d'assurance, 

Dans le domaine des marchés publics : 

Sous forme électronique et sous forme papier : 

Les marchés publics passés selon une procédure dont la valeur estimée du besoin est inférieure à 
25 000 E HT rensembie des actes et pièces relatifs à la passation et l'exécution de ces marchés : 

Les marchés publics passés selon une procédure dont la valeur estimée du besoin est supérieure ou 
égale à 25 000 €HT. 

les actes et pièces reiat1fs à ia passation courriers aux candidats non retenus (offre 
irrecevable. hors délai. ), courriers de réponse à des demandes de renseignements 
complémentaires par des candidats non retenus. déclarations sans suite ; 
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les actes (,+ orèces rela: ·s a ;' execut.on les courners de restl.atron ou de non reco•1duct1or: 
tes actes ad;1w11strat1fs (procès-verbal cíe recette de réception et autres documents liés ¿'¡ la 
venfrcat.on de i exécutron des prestations. ordres de services. déctaranon de sous-tra1tancfó 
oorcereaux de 11vrd,SUP. certiùcat adrmrustratrí). ies courriers d apol.cauon de pénalités. de 
«use e:1 demeure res buns ele commandes dans la ìw¡,te du mor-tant du marché. les lettres de 
cornrtandes !t:S décomptes prévus dans les l;éih,ers ces clauses adnnrustrauves générales 

Dans le domaine des ressources humaines : 

Les actes mdrvrduels et les correspondances concernant les µersonnels permanents et contracttJ_E)_I? 
de l'é:ablrssernent pubhc : 

avancement d échelon . 
avancement de grade 
application PPCR : 
appellatron · 
prornouon de grade ; 
temps partiels : 
télétravail , 
positions statutaires (activité et mise à disoosttion. détachement. íntégrat1or.. position hors 
cadre. drsponibilitè. service national et activités dans la réserve opérationnelle. congé parental 
et congé de présence parentale) , 
nomination dans i emploi ou fonction , 
classement indiciaire : 
décharge d'activités de service , 
cumul d'activités 
congés bonifiés , 
contrats d'emplois aidés (CAE, service civique): 
dtsponibtlité d'office (inaptitude médicale} : 
congés maladie (maladie ordmarre. longue maladie, longue durée, grave maladie. accident de 
travail ) 
congés pour invalidité temporaire imputable au service ne nécessitant pas I avis de !a 
comrrnssron de réforme (CITIS) 
régime mdemnttaire 
N.B.1, 

à i exception des actes (arrêtés et contrats¡ concernant les: 

tiste d aptitude ; 
tableau d'avancement d'échelon et de grade , 
reclassement pour inaptitude ol-ysique : 
recrutement ; 
titularisation : 
prolongation de stage (ou prorogation) ; 
contrat (COD/CDI) : 
discipline (suspension. sanction); 
cessation de fonction (retraite. mutation. dérmssron, décès ). 

Les actes individuels et les correspondances concernant les personnels sapeurs-pompiers volontaires 
de i'élabltssernent public . 

engagement, réengagernert : 
non renouvellement d'engagement 
nomination dans !a fonction . 
engagement des sapeurs-pompiers volontaires saisonniers . 
suspension des sapeurs-pornpters volontaires pour tous motifs ò l'exception du motif 
disciplinaire : 
réintégration des sapeurs-pompiers volontaires . 
retraite non offrcrers : 
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cessation <je fonction (résruato» d office dérn.ssron) 
avancement de grarle 
appellatron . 
honoranat : 

à I exception des arrêtes de 

retraite d offlcrer 
o.scrphne ( suspens.on sancuo-i 

Les attestations relatrves aux éléments de paie ou de camere ou de temps de travail de l'ager.t 
(logement supplément familia! de traitement. retraite. garde d'enfants. impôts mutuelle. empio1 
validation de services accomplis ) . 

Les notiñoations des décisions indivrduelles et coltecnves : 

Les notes internes de diffusion de vacances de poste . 

Les courriers aux agents pour I attribution de chèques cadeaux ; 

Toute attestation ou renseignement relatif à la gestion du service ou de ses personnels : 

Les congés non syndicaux ; 

Les états relatifs au compte épargne temps (CET) et aux dons de Jours; 

Les récupérations. moernrutés forfaitarres pour travaux supplémentaires, sujétions et mdernnítès 
horaires pour travaux supplémenta-res : 

Les relevés de conclusion du Comité technique départemental destinés à large diffusion. 

Les convocations d'expertises (comité médical, commission de réforme) : 

Les courriers aux agents pour expertises médicales : 

Les attestations de recrutement des sapeurs -pompiers volontaires , 

Les conventons de formation professtonneíte continue pour !es sapeurs-pompiers volontaires 

Les courners de visue médicale de recrutement et de titularisation 

Les courriers de convocation aux entretiens de recrutement : 

Les convocations aux tests de sélection des sapeurs-pompiers volontaires : 

Les états et reports de paie (extractions de données): 

Les relevés d'neures supplémentaires : 

Les décisions de remboursement de frais de déplacements ; 

Les fiches navettes relatives au régime indemnitaire à l'exception de celles portant diminution du 
régime indemnitaire ou cas particuliers , 

Les listes de gardes ; 

Les listes d'astreintes . 

Les dèclarat.ons d'accident de travail (imputabilité au servicej : 

Les vacances d'appartements et attributions (HLM) : 
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LE:!s cross.ers dc retra.te 

Dans le domaíne de la formation : 

Les l1~tbs arnue:ies daot.tude r;e relevant pas dL, dcma.oe opèrat.onneí (encadrerr.ent des activ•tés 
phys ques formateurs. COD3. 

Les actes et oocuments relaüts à la formation 

Les convent.oos pour l'accuerl de stagiaires extérieurs oar l'école de formation d¡; SDIS64 : 

Les conventror.s pour: envor de staqrarres par le SDIS64 à iexténeur . 

Les livrets rndrviduels : 

Les courriers ée réponse aux demandes de stages . 

Les conventions de stage concernant les élèves de collège et lycée dans le cadre de stages 
ct· observation : 

Les indemnités pour les actions de formation et les ¡urys d'examen: 

Les attestations de stage de presence et de réussite à un stage ou une formation : 

Les bulletrns d'mscrtptron aux stages. les convocations : 

Les documents de stage dans le cadre des convenuons avec !'ENSOSP (flehe financrère 
notamment) . 

Toutes les convocations relatives aux formations et attestations. 

Article 2 Tous les arrêtés et drsposit.ons aoténeurs relatifs au même objet sont abrogés à compter 
de la date de signature du présent arrêté 

Article 3 En application des dlsposttions de I aructe R 421-î dl, code de justice adrnuustrative, cette 
décision peut faire I objet d'un recours en annulation devant le tribuna! administratif de Pau dans le 
délai de deux mois suivant sa notiñcation. 

Article 4 . le directeur départemental des 
i' appìicauon du présent arrêté qui sera 
- Publ,é au recueil des actes administratifs. 
- Notifié à l'Intéressére). 

services d incendie et de secours est chargé de 

Fait à Pau. le 1 O SEP, 2020 
~ t=">: 

Jean-Pierre MIRANDE 
Président du CASDIS 

Délégataire : 
Monsieur Frédéric TOURNAY 
Notifié à l'agent le 

S19.nature_ dEU:_.:3_gent . _ 
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Re' GDf\¡:'S.;SA-LA- 20201 ë2 DR 
Affaire su1·,1e par SJSA 

DÉCISION DE REPRÉSENTATION 

Audtence du 25 septembre 2020 devant le Tribunal administratif c!H Pau 
Affaire nº 200ì ì7 4- î - Madame Aurélie ALBERT-DUPONT e/ S0!S64 

VU l'article L 1424-30 du code général des coltectìvués territoriales . 

Considérant I empêchement du président du conseil d'admimstration à représenter i établissement public lors 
de cette audience 

DÉCIDE 

Article 1 : 

Article 2: 

Article 3: 

Article 4: 

Madame Sandra LABÈDE. Chef du groupement de l'adrmrustratron et des finances du SD!S64. 
est chargée de représenter rétablissement public lors de l'audience susvisée qui se tiendra le 25 
septembre 2020 devant le Tribunal admínístratíf de Pau. 

Au titre de la présente décisron de représentation. Madame Sandra LABÈDE sera chargée de 
formuler toutes observations orales utiles à la défense des intérêts de l'établissement public. 

Conformément à l'article R421-·1 du code de justice admírnstratìvc. le tribunal administratif de Pau 
peut être saisi par voie de recours formé contre la présente décisron dans un délai de 2 mois à 
compter de sa publication el de sa notification. 

Monsieur le duecteur departemental des services d'incendie et de secours est chargé de 
l'exécution de la présente décision et de sa pubhcation al, recueil des actes admirustratifs 

Fait à P3u. le 

Jean-Pierre MIRANDE 
Président du CASDIS 

Notifié à I intéressée. le · 

Signature 
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